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CAPNIUS [ANTOINE FUMÉE] à Jeaiî Calviii, à Genève.

(De Paris, vers la fin de 1544.)

IManuscrit orig. Bibl. Publ. de Genève. Vol. ir 110.

Cal. 0pp. XI, 826.

(Incomplète'.)

cogaturque hominum inventis factisque pudendis nonnunquam
niajoris spe boni subservire. In his ego nomen proffitebor meum.
Plerisque enim, in rébus seriis magnumqiie pondus habentibus,

nomen Jesu Cliristi ejusque synceram doctrinam notam ac tes-

tatam facere datum est, et quod nos munusque nostrum tangit

palàm facimus. Libéré sentimus, nidlum insontem in juditio

opprimi sinimus^: quin accusatos de Religione àbsolvimus, qiian-

tîmique possumus et quantum inter Iwmines plané religioni verse

adversantes licet,justificamus : nostros nostrique ordinis hommes,

facto, exemplo, doctrina, nonnunquam mouemus. Convicfus nos-

ter ab impiis segregatus : famiUse nostrœ in verho Domini tan-

dem edoctds sunt et educatœ. Tandiu ah impiis ac nephariis illo-

* Le manuscrit se composait i^rimitivemeut de quatre feuillets. Le pre-

mier et le quatrième (lequel portait l'adresse) out disparu.

On a lieu de supposer que, dans la première partie de son épître, An-
toine Fumée décrivait la situation déplorable des Évangéliques de France,

et cherchait à démontrer que les membres de l'église secrète de Paris ne

méritaient pas les reproches formulés dans VExcuse de Jehan Calvin à
Messieurs les Nicodémites (Cf. les pp. 126, 127, 370, u. 17).

^ Dans l'original, sinihus : c'est un indice que la lettre a été écrite sous

dictée.

Capnius, conseiller au parlement de Paris (VIII, 229), pouvait se croire

atteint dans ces passages du livre iirémentionné (n. 1) : « Desjà il (Nico-

dème) commença de se bazarder pour Jésus Christ, quand eu l'assemblée

des meschaus, il soustint contre tous, qu'on ne le devoit condamner sans

congnoissance de cause... Maintenant il y aura en une assemblée trois ou
quatre de ces Nicodémites, qui souffriront sans sonner mot, qu'un povre

Chrestien soit cruellement condamné à mort. Et Dieu vueille que nul d'eux

n'y consente. » (Cal. 0pp. VI, 609.)
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mm ritihus ahstinemus quamdiu laterepossumus, ncc illis nisi

profectô pcrrarô visimur, ac tum demum, quiim ampliùs offii-

gero insanoriim hominiim furorein non possiunus, et tandem
illiic compulsi, vultii gostuquo, id nobis minime placero protos-

tamur, et forte, nisi revocaret vocatio sacerque i)oliticns ordo,

nonmmquam id quantiim displiceret^ ostenderemus. Videmiir

quoqiie in hac i'ep[ublica] nonnichil profecisse, ac magis magis-

que in dies posthac bene agendi et consulendi spes major in-

jecta^ est.

Csetermn Dominus novitsinon hodie facidtates omnes, amicos,

parentes, sodales, patriam ipsam et reliqiia quecunque dicuntur

hominum bona, propter ïllnm relinquere parati sumus, atque eh

ire expediti et alacres que ïlle vocaverit, si modo per te aliosque

fidèles quos nosti, nempe M. Liitherum, Melanchtoneni et Bu-
cerum, verhi Dei ministros, id 7iohis indixerit Dominus quod

quondam fideli Abrahœ, nempe id : Egredere tu de terra tua et

de cognatione tua, — si modo manifesté citraque omnem ambi-

guitatem perstrinxeritis^ Id certè toto animo atque pectore

tanquam verbiim Domini amplectemur ac perficiemus, et si,

illis qiiœ modo dixi neglectis rejectisque tanquam indignis, nos

aufugere hinc suadetis, profectô facile dicto audientes erimus :

modo etiam hœc, non ad nos privatim, sed ad ecdesias omnes

quotquot lue sunt spectantia, sedulô ac diligenter consideretis.

Quod ut non gravatè faciatis vos orant obtestanturque iterum

fidèles ecclesise per nomen Domini Jesu.

Praeterea hîc vos monitos velim, ut quàm longé manet et ad

quàmplurimos spedet liœc discessio consideretis. Primîim quidem

publicas personas gerunt ex his aliquot, nec quasvis publicas

personas, sed summos magistratus gerunt, quorum nulla neque

dicta neque facta in obscuro esse possunt : qui tali discessione

multos certè commovebunt, conturbabunt ac torquebunt. Rex
ipse, proceres illi sui assertores, nostri necessarii summi viri,

hanc rem graviter décernent; denique ipse etiam miserrimus

popellus^ quo {sic) nos in ore quotidie versamur, indigné factum

^ Éd. de Brunswick : displiceat. * Ibid. invecta est.

* A comparer avec la nouvelle que Valérand PouIIaiu annonçait à Cal-

vin, le 28 novembre (p. 378, rcnv. de n. 4-5).

® Dans l'original, popullus.
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clainitabit, perstrepet ac obturbabit, et tandem turbam tantam

propter nos miserè fieri pudet miseretque. Deinde si quis ho-

rum, ut est aliquis, patrem aut matrem adhuc sustinet, illi bac

inopinata discessione attoniti, luctu mœroreque contabescent
;

cognati, amici, viciui aliique necessarii permulti boe incœpto

(quorum aliquot conversatione nostra viani Evangelii ingredi

incipiebant) obstupescent ac pedem forte retrabent, nosque

tantùm pro contracta diuturna amicitia perpetuô lugebunt
;

denique omnia tumultu, mœrore luctuque, seditionibus forte,

miscebimus.

Sunt praeterea et viri p^obi midii qui latent tanqiiam in late-

bris, qui cum multa 2Mce magnaqiie cum gratia, nomen Domini
quotidie 2)rovehunt, vigiUis, lectionïbus, admonitionïbus instantes,

gregeniqiie Domini verho iiberrimo pascentes, qui denique nullum

orandifinem faciunt, qub in diem lux Domini major nobis afful-

geat, qub imrè et syncerè verbum Domini jJrœdicetur et crescat

in universum. Illi tamen ignoranter ritibus illis sese contami-

nant, inter quos jjlerique qui, qubd in conspedu patrum lïberos

instituunt, effugei'e si velint non possunt. Qui si semel inaudie-

7'int illud non licere, atque ab illis adeô abborre[re] debere, ut

propter ea patria cedere et loco, statim illi qiioque relicta voca-

tione relictoque grege vos sequentur, nullius cujusquam rei ha-

bita ratione, prseter verbi Domini quo solo nituntur, vivunt ac

sperant.

Non detinet nos, michi crede, vel magnitude, vel difficultas,

nec heec eô dicimus (omnia enim possumus in eo qui nos susten-

tât), sed ecclesiarum quae nobis videtur posthac magna futura

conturbatio, multarumque conscientiarum metus, horror, cons-

ternatio. Neque hoc ipse tanti facio aut pluribus vobis explico,

quo vos à vero synceroque, nobisque consultissimo juditio abster-

ream. Quin hoc omnibus animi virïbiis expetimus, ut pet' vos

Dominus divinam suam mentem, hactenus non intellectani, ape-

riat, nobisque cum nephandis tôt hominibus ac ritibus viventi-

bus, certam tutamque legem aliquam ac formam vivendi (nam
id demum est quod votis omnibus à vobis exposcimus) prescribat.

Aut si id tutô, citra animœ discrimen, non licet, aliô nos revocet,

ac plané aperteque hinc emigrandum pronunciet. Quod ut me-
liùs obtineri possit, hoc unum te maxime rogo, et ecclesiarum
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nostrarum nomine te ohtestor, ut quànqmmùm, Jidelem aliqiiem

et hoc niunere maxime digmim,ad Martinum (cujus scnteutiam

pleriqiie imprimis literisde eare" consignatam viclorc cupiunt),

Melanclitonem et Bucerum (quibus otiam meritô omnes multa

tribuunt), cum lus tuisque litteris deleges, quos suminopcre hor-

teris, ut vitse salutiquo nostrœ, multarum nostrarum ecclesia-

rum, quàm fidelissimè ac attcntissimè consulant, sciantquc nos

non de parte fortunarum, honoribus ac facultatibus ambigere,

sed de toto vitœ salutisquo nostrae ac liberorum et familiarum

soUicitos esse, illosquo nos tanti facere, ut eorum certo responso

non minus quàm prophctarum oraculis teneri non dubitent.

Sed lioc maxime ah illis querimus, aj^ertum, firmiim et omnibus

commune 7'esponsnm : Niim liceat Missse interesse, et utnim

X)otiùs patria carendum quàm ïlli aliqiioties inte^'esse ? An etiam

illa mensa spernenda ac contemnenda sit, in qua nec verbum

Dei apertè pronunciatur, sublataque Christi institutione alteram

tantùm speciem habere liceat, et an illi assidere liceat, aut quoad

in nobis erit, vitanda sit ? Utrum pa^'oclio confiteri, vespertinis

eorum orationihus interesse liceat f Utrum pueros nostros ritïbus

illius Baptismi tingi rectè patiemur, et mortuos nostros ut Me
moris est Immari ? Et quia hœc nisi morte effugere non possu-

mus, utrwnpotiùs,quàmin liorum alterutriim incidamiis,patria

carendum sit ?

Non ignoramus, quod illi viri sancti sacrique de his omnibus

scripserint, et ubique cum illis sentimus; sed nobis hic scru-

pulus restât, quem.adhuc tu ipse magis auxisse videris quàm
imminuisse aut dissolvisse : et prœterea, hoc nos maxime movet

quod audivimus de hac re non satis adhuc mter vos omnes con-

venire. Et nichil ast quod magis audire ac videre velim quàm

perpetuum in Ecclesia Catholica^ consensum, maxime autem

in hac re et questione tanti ponderis, tantique momenti, quae

in hoc consistit : An ecclesiam alienorum, quam tamen esse ali-

quam in lïbris vestris omne[s] fatemini, itafugere debeamns, ut

eorum sacris, maxime Missse, interesse non possimiis, nisi nos

mera et manifesta pioUuamus idolatria, quod nec pro vita fa-

ciendum sit, sed potiùs tune fugiendum et emigrandum. licet

^ Ces trois derniers mots sont omis dans l'édition de Brunswick.

^ Ibidem, CathoUca est omis.
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hîc nati, hîc nutriti, hîc vocati simus, licet etiam intérim cala-

mitatem nostram et captivitatem deploremus, coramquc Domino
lugcamus, ac quavis alia bona voluntate prsediti simus.

Interrogatio ista nimis^ forte précisa tibi viclebitur, sed talis

ut, nisi plané et simpliciter respondeatur, certaque forma prag-

scribatur", si hîc mancndum sit, multorum conscientiae tran-

quillœ reddi non possint". Vide itaque ut illos summos viros,

Tlieologosque sacrosanctos reverenter ecclesiarum nostrarum

nomine saintes, hocque quod summopere desideramus respon-

sum quàin primùm poteris implores, et instanter roges. Et hoc

credo ab illis, quse est eorum in omnes ecclesias propensa benig-

nitas, facile impetrabis : quod quàm sit necessarium ipsi cogi-

tare possunt. Ut id accuratè ac summo studio fiât, velim illis

spatium dari ad cogitandum, et ne illos nimis urgeat aut inter-

pellet nuncius. Non parces'^ sumptibus, et id omne quod im-

penderis resarciam, et reddam quantum jusseris, atque ita me
abundè facturum meam fidem do.

Vale igitur, amantissime michi in Domino, et hoc non minus,

ut te facturum non dubito, pro veteri nostra consuetudine dili-

genter cura, et quod ïlli viri boni, ad quos velim protinus his

litteris acceptis mittas, responderint, fac ut ohsignatum ah illis

qiiàni primùm michi per hominem idoneum reddatur. Cupimus

enim semper, quoad ejus fieri poterit, facta nostra quàm pluri-

mis comprobare. Etsi enim de liac qusestione non plané promm-
cias, video tamen satis quam in partem in libello tuo vergaV^ ac

inclinet oratio tua ac sententia. Nichilominus reliquos à quibus

responsum expectamus, non aliter excitabis litteris tuis nisi ut

diligenter rem consyderent, ac in Dei et suo spiritu, libéré quid

sentiant pronuncient : quod tamen te facturum non dubito.

Hoc te prœterea summopere oratum velim, ut hec sécréta apud

te contineantur ' S neque Jiuic (quem hujusce negotii nullo modo
feci participem) aut alteri cuipiam istic commiseris. Sed hec

quàm maxime fieri potest fideliter expedita per idoneum ac

probatum virum remitte. Vale iterum. Eu earw /.où àei e<7z(».

Tuus Capnius'^.
^ Ibid. minus forte prsecisa.

'"Ibitl. respondeatis... i^roBScribaiis. ^^ possunt. ^"^ parcas.
" La première forme, qui a été biffée, portait : potius vergas.

" Dans l'édition de Brunswick, contineas.
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4431

JEAN CHAUTE:iipsi au Conseil de Genève.

Genève (1544 ou 1545).

Inédite. Mscrit orig. Communiquée par M. le D' Coindet.

La demande que j'ay, Jehan Chautemps, à remonstrer à mes
très honnorez Seigneurs, pour les charges que j'ay long temps

supportez, pour l'advancement de la parolle de Dieu en Genève,

Et que le tout est revenu au proffict du comun sans récompence

aucune, supplyant bien humblement y vouloyr avoyr esgard.

Demande en premier lieu : Par tous ceux qui de présent sont

en vye et qui ont veu du temps que la vanité de la messe

régnoit en ceste ville. Il s'aparoistra que j'ay nourry, soubs-

*^ La préscntp lettre de Capnius a dû être écrite vers la fin de décembre

1544. Il demandait à Calvin de consulter, sur une question importante, les

principaux théologiens protestants de l'Allemagne, et de lui faire connaître

leur avis. Or, le 21 janvier 1545, le Réformateur écrivait à Mélanchthon,

à Wittemberg : Je vous envoie un jeune noble pieux [Claude de Senarclens]

qui est chargé de consulter le D"" Luther et vous. (Cf. Calv. Epp, et Resp.

1575, p. 52.) Calvin, écrivant vers le même jour à Luther, lui parle des

Evangéliques français qui ne se résigneraient qu'avec peine à s'exiler, et

il ajoute : « Cfeterùm, quia suspensi quodammodo haesitant, tuum judicium

audire desiderant : quod ut meritô reverentur, ita illis magnse confirma-

tiouis loco erit. »

^ Jean Chautemps, surnommé Pytiod, né à Genève en 1490, était mar-

chand « fustier. » Il exerça pendant plusieurs années les fonctions de

maître des halles et de procureur de l'Hôpital. Élu membre du Petit

Conseil en 1541, il fut créé syndic en 1556, et il mourut en 1562. Dès la

première venue de Farel à Genève, Chautemps se montra zélé et coura-

geux partisan de l'Évangile. Le 31 décembre 1532, accompagné de Claude

Bernard, de Claude Salomon et d'Amy Perrin, il exhortait le vicaire de

l'église de la Madeleine à tenir sa promesse de réfuter les prédications

d'Antoine Froment, et, le lendemain, il procurait un refuge à celui-ci, qui

venait d'exciter la colère du clergé et des magistrats en prêchant sur la

place du Molard. (Cf. notre t. II, p. 461 ; IV, 464 ; \in, 83, 503. — Chro-

nique de Froment, édition Revilliod, 1854, p. 12, 13, 43, et, à la fin, dans

les Extraits des Registres, les pp. \ai-x. — Galiffe. Notices, II, 2' éd. 112).

T. IX. 29
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tenu et alymeuté par long temps maistre Guillaume FareP,

Maistre Claude Bigottery^, W Guéfrin', W Anthoine Froment^

M' Alexandre^ et plusieurs passans du dit temps secrètement,

qui ne se osoyent ny montrer ny donner à nully à congnoistre,

fors à ma seulle maison et famille : le tout pour la craincte de

la rage des prestres. Et n'ay pas faict cela sans grans despens

et ne se constera que aulcune récompense m'en soit esté faicte :

touteffoys qu'il m'estoit promys que je seroys récompensé avec

le temps pour plusieurs bons personnages. Car en ce temps il

ne failloit pas demander quelque chose en la maison de la ville.

Car tous estoient contrayres et me vouloyent fayre dommage,

pource que je faysoys telle chose. Parquoy je ne doibs supporter

telle charge tout seul, et que mesmes m'a faillu respondre, tant

en Conseil qui alors régnoit comme devant mons' le viquayre'

et son procureur général, jusques à me vouloyr battre estant

en son auditoyre^

Item plus, demande quand Dieu permist que sa parolle se

commença à prescher par les maisons, encores en secret, chez

Baudichon^ chez Claude Bernard, chez Dada, chez Claude

Paste^", chez moi/^\ en l'éveschée^^ et en plusieurs aultres lieux,

2 Guillaume Farel était arrivé à Genève vers la fin de septembre 1532.

II en fut expulsé le 4 octobre, après avoir logé pendant quelques jours à

l'hôtellerie de la Tour-Perce (II, 460). Chautemps a donc en vue ici le

second séjour de ce réformateur à Genève (n. 13).

* Claude Bigothier ou Bigottéry, natif de la Bresse, recteur des écoles

à Genève de 1531-1532 (II, 298, 425, n. 2, 440, 489).

* Guérin Muete, bonnetier de profession, présidait les assemblées des

Évangéliques genevois (II, 459 ; III, 50, 51).

^ Auteur de la chronique intitulée : « Les Actes et Gestes merveilleux

de la cité de Genève. » Voyez, sur son activité missionnaire, les passages

indiqués dans l'Index du t. III.

^ Canus, appelé aussi Alexandre de la Croix, ou du Moulin, (III, 38,

100, 121, 122, 162, 176).
'' Amé de Gingins, abbé de Bonmont, vicaire général du diocèse de Genève.

' On ignore pourquoi et à quelle date Chautemps fut cité devant le Vicaire.

® Jean Baudichon de la Maisonnetive (Cf. l'Index du t. III). Sa mai-

son était située dans la rue basse du Marché,
'" Etienne Dada et Claude Salomon, surnommé Paste (III, 47, 51).

" Chautemps logeait dans la maison des héritiers de M. de Brandis, à

l'angle sud-est de la place du Molard. Cette grande et belle maison, qui

était très solide encore, a été démolie, il y a peu d'années.
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— chacun sait la poyne et les travaux que j'ay prinse pour

trouver le moyen de norry M" Guillaume Farel et M" Pierre

Vyret de leurs vivres, quant ilz entrèrent en ceste Cité avec

Messieurs de Berne^^: tellement que, de ce temps, ne se trou-

vera que la Seigneurye en aye rien poyé, jusqucs au temps

que Amy Perrin fust faict tbrésorier'^ Et n'y avoit nully qui

s'osassent mesler de les administrer, pour cràincte de la rage et

secrette menéez des contrayres à l'Évangille. Dont j'en suis

esté mainteffois non-seuUement en grand charge, mais en dan-

gier de ma vye et de mes membres. Mais Dieu auquel je rendz

grâces m'a préservé. Item plus, demande quantité de journées

que j'ay employé à cause des biens de Jehan 5é'" et sa femme,

tant envei'S le Sieur de Mont forV^ que à Sainct-Sierguo et à

Volleriens^', et pour les biens du gentil de Jussy^^ et aultres

que je ne sauroye à présent réciter, dont ne fuz jamais récom-

^^ Il ne s'agit pas ici de la maison du prince-évêque, mais de l'une des

maisons qui en étaient voisines, dans la rue que l'on appelle encore au-

jourd'hui rue de l'Évêché.

^^ A la demande des Bernois, Farel rentra à Genève, le 20 décembre

1533, et Viret, le 4 janvier 1534, avec les ambassadeurs de Berne. Ceux-ci

allaient demander une réparation, à cause des injures du prêcheur domi-

nicain Guy Furhiti (III, 123-129). Sauf de courtes absences, les deux

réformateurs restèrent longtemps à Genève : Farel jusqu'au 23 avril 1538,

Viret jusque dans l'automne de 1535.
^* Amy Perrin fut élu trésorier en 1537.

^^ Bel, qu'on prononçait souvent Bé, était un nom de famille assez fré-

quent en Savoie. On reçut à Genève plusieurs individus de ce nom, à la

fin du quinzième siècle. Un Jean Bel (ou Jean de Longua dit Bel) men-
tionné dans le Reg. du Conseil en 1544, possédait des biens à St.-Cergues,

village du Faucigny. Il est donc vraisemblable que, si Chaiitemps se rendit

tant de fois à St.-Cergues, ce fut pour recueillir les biens légués à l'Hôpital

de Genève par Jean Bel et sa femme. (Communication obligeante de

M. l'archiviste Louis Dufour-Vernes.)
16-17 Prançois de Montfort, seigneur de Colombier et de Vullierens, au

N.-O. de Morges, devait des « censés » aux amodiateurs de Plainpalais à

Genève. Elles lui furent « quittées, » le 27 août 1544, moyennant 540 flo-

rins (Reg. du Conseil).

^® Quatre gentilshommes frères, fils de feu noble Loys de Jussy, vivaient

en 1544. L'un d'eux, Guillaume, mourut à l'Hôpital de Genève, et il légua

à cet établissement tous ses biens, qui consistaient en petits fiefs situés

dans plusieurs villages autour de Jussy-VÉvèque (Reg. du Conseil du
11 août 1544. — Communication obligeante de M. Louis Dufour-Vernes).
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pensé. Et ose bien dire que sans mes pourchas, jamais n'en

fusse venu ung seul denier au dict hospital.

Sy je n'estoys comme contramct,je me vouldroys taire^^: mais

nécessité me contfrdnct de vous remonstrer quantes pertes j'ay

souffert d'avoir estéfugitifz, mafemme en prison^'^, le tout pour

la dicte administration^' et plusieurs aultres fâcheryes, oii nully

ne m'a jamais avancé d'ung seul denier, tant du dit temps que

au débat de Verle^-, et comme mieux le savent ceux qui sont

du dit temps, qui ont veu et entendu les affayres.

Nully n'a à ignorer combien de temps perdu j'ay employé

estant conprocureur du grand général hospital avecques Coquet,

du Fourt et Varroux^'^, laissant mes propres aftayres et be-

songnes et mes pouvres petitz enfans ^^ ausquelz je suys tenu, et

m'est revenu à grand dommage.

^^ Pendant les années de disette 1543-1545, les gens qui n'étaient pas

riches se trouvèrent dans une grande gêne. (Voyez la p. 257, n. 12). Chau-

temps s'était endetté. On lit dans le Reg. du Conseil du 11 septembre 1544 :

« Le seigneur Johan Chaultemps... est débiteur à la ville pour cause de

loyal prest : A cent escus, d'ung costé, et deux cens escus, de l'aultre, pour

empIoye[r] en blé. Desqueulx deux cens escus en a poyé 75 V, priant la

reste luy laysse[r] à censé pour ung an. Ordonné que, pour la fortification

de la ville, il doybge deslyvré les cent escus premier [(;.-à-d. avant tout],

et la reste des deux cens luy soyt layssé pour achevé son terme d'ung an. »

^"Bien que Chautemps fût innocent de la mort du chanoine Pierre

Werly, tué dans l'émeute du 4 mai 1533 (Cf. notre t. III, p. 49, n. 20, 21),

il jugea prudent de s'éloigner : il quitta son domicile dans la nuit même
du 4-5 mai, et fut, selon Froment (o. c, p. 62), « fugitif jjar grand temps. »

Le 11 mai, le Conseil prit la décision suivante : « Omnes qui reperientur

de domo in qua mortuus repertus est, vocentur et examinentur. » Geor-

gette (Georgia) femme de Jean Chautemps, avait déjà été interrogée, le

5 mai. Elle fut emprisonnée au commencement de juillet et ne recouvra

la liberté que le 6 août. Tandis que huit de ceux qui étaient accusés pour

la même affaire, occupaient le rez-de-chaussée de la prison, et que M'' de

Thorens logeait « in sala superiori, » l'honnête femme était enfermée « m
crota, » dans le cachot (Reg. du Conseil du 12 juillet).

^' C'est-à-dire, pour avoir pourvu à l'entretien des premiers prédicateurs

de l'Évangile.

** Le chanoine Pierre Werly. Les Bernois l'appelaient Wernli/.

^^ Nous supposons que c'étaient Jean Coquet, Louis Dufour et le phar-

macien Michel Varod.
^* Chautemps avait trois fils. S'il est vrai qu'il leur donna pour niagister

Pierre-Eobert Olivétan (Chronique de Froment, p. 49), ce dut être en
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Pour toutes lesquelles choses je demande, s'il plaist à vous,

mes très honnorez Seigneurs, aurez advys que l'ouvrier est

digne de son salayre, et que si j'ay attendu en patience et espé-

rance, que je n'en doibs pas estre frustré : Et dessus tout, que

Dieu et Genève me sont tesmoings que je y suis allé et verssé en

tous telz affaires en bonne conscience, sans fraude, — Ne vous

desplaira si je demande ce quil m'appartient, qui est rayson-

nable. Les choses sus-escriptes advertissant que j'ay délivré

beaucoup d'argent que j'ay oblyé de mettre en conte ^^

1536 ou 1537, époque où ce réformateur, qui était rentré à Genève, com-

posa et publia chez Jean Gérard l'opuscule intitulé : L'INSTRVCTION
|

dés enfans,
|
contenant la manière de prononcer

\
et escrire en francoys.

I
Lés dix commandemens.

\
Lés articles de la Foy.

\
L'oraison de lesus

Christ.
I

La salutation angelique.
|

.... M. D. XXXVII. (Voyez Théophile

Dufour. Notice bibliographique... Genève, 1878, p. 144-145.)
^^ En citant quelques passages de cette pièce, dans le t. II, p. 424, nous

avons dit, par conjecture, qu'elle fut écrite vers 1558. Mais, après un nouvel

examen, le millésime de 1544 ou de 1545 nous paraît plus vraisemblable

(Cf. les notes 15-19).
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CLAUDE BLANCHOD et PIERRE GiROD aux officiers de Gex K

De St.-Glaude^ 9 octobre 1535.

Inédite. Manuscrit orig. Arch. du canton de Vaud.

Messieurs de Gex, nous nous recommandons à vous de bien

bon cueur. Les présentes seront pour vous advertir comme, à

ceste heure, nous vêtions de chassez les mescfmns Luthériens'^

dehors ceste tère. Et les avons poursuyr [1. poursuivis] avec six

vingtz paisans jusques en la Joux de Saind-Seurgue* bien oultre.

* Gex, petite ville située au pied du Jura, à 4 1. N.-O. de Genève, appar-

tenait au duc de Savoie. Le 22 août 1534, Pierre de la Bcmme, prince-

évêque de Genève, avait excommunié tous les Genevois. Il avait ensuite

ordonné à son grand-vicaire d'aller s'établir à Gex, avec l'official, la chancel-

lerie et tous les employés épiscopaux (Cf. le t. III, p. 21.3-15. — Fragmens
hist. sur Genève, I, 194-97. — Froment, o. c. Extr. des Registres, p. cvi).

'^ St.-Claude, ville située à l'O. du Jura, à 6 1. N.-O. de Genève, était la

résidence ordinaire de Pierre de la Baume; mais il est probable qu'au

mois d'octobre 1535, il habitait son prieuré d'Arbois (9 1. S.-O. de Besan-

çon) ou le château de la Tour-du-May, près Lons-le-Saunier (Voyez, sur

ce prélat, le t. ni, p. 69, n. 1, et les pp. 86-88).

* C'étaient les Neuchâtelois qui allaient secourir la ville de Genève. Leur
bande se composait de gens enrôlés dans le Jura bernois, à Bienne, à la

Neuveville, à Neuchâtel et à Valangin (Cf. la Chronique de Michaël Stettler,

Bern, 1626-1627, Theil II, p. 70-72). Voyez, sur leur expédition, J.-H.

Merle d'Aubigné. Hist. de la Réformation au temps de Calvin, t. V, p.

412-458.

* St.-Cergue, village du Pays de Vaud, à 2 V2 1. au N.-O. de la ville de

Nyon. Il est situé sur la route qui traverse la chaîne du Jura. Les Neuchâ-

telois prémentionnés y passèrent la nuit du 9 au 10 octobre 1535.
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Mais se ne sont que manans\ Car il sont foulez et de petite

extime et fuyent comme regnars''. Hz ont délibéré passer de

jour ou de nuyt à Genève. A ceste cause, vous en escripvons

voulentier pour y avoir aclvis. Pour vous advertir du nombre,

Hz ne sont si/non cinq cens quarante-sept piétons et six hommes

à cheval', que sont po[u]r tout en nombre v^liii, sans plus : dont

ilz sont environ Ixx acquebutiers : la reste picques et espées à

deux mains, que sont fort folcz. Aultre chose" pour le présens,

synons que nous prions le Créateur vous doint couraige les

mectre à fin ^ et que tous les services que Ton vous pourra fère

par deçà. Ton les fera de bon cueur. A Sainct-Claude ce ix" d'oc-

tobre, anno xVxxxv.

Par voz bon amys et serviteurs

Claudf, Blanchod et Pierre Girod.

(Suscription :) A Messieurs de Gex, noz bons seigneurs et

amys, à Gex.

° L'original porte manars, qui ne signifie rien. C'est sans doute une
erreur de plume, au lieu de manans.

^ Il n'était pas surprenant que ces braves gens fussent foulés (harassés)

après deux journées et demie de marche dans les contrées eu partie très

accidentées, en partie désertes du Jura, où ils avaient parfois de la neige

jusqu'aux genoux. Pendant deux jours ils furent privés de nourriture.

Enfin, le 9 octobre, étant sortis de la Vallée du lac de Joux, et arrivés

près du lac des Rousses, ils tournèrent à gauche pour gagner le défilé de

St.-Cergue.

^ Les six hommes à cheval étaient sans doute les quatre chefs de l'expé-

dition : Jacques Wildermuth de Bienne, son neveu Erhard de Nidau,

André Mazellier de Xeuchâtel et le banneret Jacques Baillod, — puis les

deux Genevois Claude Savoie et Estienne Dadaz (Cf. Froment, o. c,

p. 191-96. — Petit Mémorial du notaire Messiez. Mém. et Doc. de la Soc.

d'Hist. de Genève, t. IX, p. 25).

L'aumônier de la bande de Wildermuth était le ministre Denis Lamhert
(III, 346).

* L'écrivain a oublié d'écrire Non, avant aultre chose.

.

® Ce vœu ne fut point exaucé. Le lendemain matin, 10 octobre, les Neu-

châtelois, attirés en trahison vers le village de Gingins (à 1 V'* 1- N.-O. de

Nyon), livrèrent deux batailles aux trois mille Savoyards commandés par

M. de Lugrin, capitaine de Gex, et ils les mirent en complète déroute

(Cf. Merle d'Aubigné, o. c, V, 428-34).

^"La note écrite sur l'original : « St.-Claude. 1536 » est inexacte.
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J. OROBASILIUS' [J. RAYMOND MERLIN] à Guillaume Farel.

(De . . . 1536 ou 1537?)

Inédite. Autographe. Bibl. des pasteurs de Neuchâtel.

S. P. Vir ornatissime, ac sacrarum Literarum professer eru-

ditissime. Etsi non ignorem, quàm insolens sit ultro eum inter-

pellare, quicum ne collocutus sum quidem, vel coràin, vel literis^

tamen religio vestra^, ah omni Christianorum cœtu apprimè

commendata, facit, ut omissis legibus illis arctissimis et illibe-

ralibus, ab rethoribus prescriptis, et ad angustos fines nos revo-

cantibus, libéré nostram mentem causamque scribendi aperiam.

Scis quàm periculosè liceat Jiîc piè vivere\ nec te latet quibus

' Ce nom, composé de deux mots grecs {oros, mont, et basiîéios, de roi),

est la traduction libre de 3Ionroy, surnom de Jean-Raymond Merlin. Il

naquit vers 1510, non pas à Moirans (comme nous l'avons dit, p. 416),

mais à Romans, ville du Dauphiné, située sur l'Isère, à 4 1. N.-E. de Va-

lence. La famille Raymond était ancienne à Romans. Dans l'une de ses

branches, il y avait en 1523 deux frères enrichis par le travail : Jean,

docteur en droit, et Jacques, conseiller de la ville.

Notre Jean, fils de Jacques (Reg. de Genève du 25 déc. 1559), fit ses

études classiques à l'université de Valence. Son récent biographe dit qu'il

embrassa de bonne heure et avec ardeur les nouvelles doctrines religieuses,

à l'imitation de la plupart de ses professeurs (Cf. l'opuscule intitulé : Le
ministre Raymond Merlin et sa famille, par le D' Ulysse Chevalier. Va-

lence, 1876, p. 7).
'' Dans le cas où Farel n'aurait pas entendu parler de Merlin, le porteur

de cette lettre pouvait lui révéler le véritable nom à^ Orobasilius.

* Cette expression cause quelque surprise ; mais il ne faut pas oublier

que c'est un néophyte qui parle.

* Cette intéressante lettre n'acquerra toute sa valeur que si l'on découvre

de nouveaux renseignements sur J.-R. Merlin. On regrette que, préoccupé

des dangers qu'il a courus (Cf. le renv. de n. 6), il n'indique ni le lieu

d'où il écrit, ni la date de sa lettre : de sorte qu'on ne peut constater si

plusieurs des détails qu'elle contient se rapportent à Valence, à Grenoble

ou bien à Romans.
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cruciatibus liactenus sancti fuerunt mactati'' : ejus rei periculum

fecimîis,parumque ahfuit, quin de nostra vita certaremus multi^.

Sed alii advolarunt ad vos in tempore : alii, relictis uxoribus

et liberis, alii aliô, non sine magna animi perturbatione, et

suarum facultatum dispendio non mediocri. Furor iste remisit

se aliquantulùm, sed verendum ne recrudescat, cum non desint

qui quô magis fingunt se diligenter versari-in sacris Literis, eô

sunt imprudentiores, ne dicam insaniores, nec unquam possunt

abesse à scandallo, tranquilloque animo vivere.

His quid imprecer, nisi meliorem mentem nescio, quô pruden-

tiùs discant vorsari cum impiis, aut coUoquia nihil ad edilicatio-

nem facientia fugiant. Hujusmodi homines timemus. Quaro ad

vos mittiiUHS hune nuncium, qui de reliquis nostris molestiis

vos certiores faciat, quô im2)ensiùs studeatis nostre lihefiati, pro

pietate vestra. Id quod feceritis, si conditiones aliquas honestas

proponendas curabitis, aut ccrtos facietis, num Cives vestri idi

opéra ?iostra velint, sitque locus ullus iis qui docent verbum
Dei, qui causas agunt, et qui profitentur rethoricam^ quorum

^ Mactati doit avoir ici le sens primitif du verbe mactare : gratifier de

(en bonne et en mauvaise part). Il y a là, probablement, une allusion aux
cruels traitements infligés aux Évangéliques emprisonnés à Grenoble. On
peut en juger par l'affreuse captivité de Charles de Ste.-Marthe, décrite

par lui-même (Voyez le t. V, p. 206, 207, et, en général, sur les Évangé-

liques prisonniers à Grenoble, le t. lY, p. 293; VII, 126, 127, 213; Mil,

488).

® Cette persécution, à notre connaissance, n'est pas mentionnée dans

l'bistoire du Dauphiné.

''Cette question de Merlin nous a suggéré la date approximative : 1536

ou 1537.

Farel enseigne les Saintes-Écritures dans une ville assez populeuse, puis-

que Merlin demande si des prédicateurs de l'Évangile, des avocats et des

professeurs de rhétorique ne pourraient pas y trouver de l'emploi? Cette ville

est Genève, où Farel résida pendant les années 1534-1538. Merlin savait,

sans doute, que les citoyens de Genève avaient unanimement juré [21 mai
1536] de vivre selon la doctrine évangélique, et décidé la fondation d'un
Collège, qui eut bientôt pour directeur Antoine Saunier, natif de Moirans
en Dauphiné (Cf. le t. IV, p. 60, 78, 79, 93). Il put aussi apprendre, dans

l'automne de 1537, que ce Collège allait recevoir une organisation plus

complète. (Voyez, dans le t. IV, p. 455, le Programme du Collège de Ge-

nève. Il porte, p. 458 : « Speramus etiam futurum... ut in lihetaricis et

Dialecticis doceamus. »)
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alii utrumque, ut si quid prêter opinionem acciderit, habeamus
quo nostro dolori medeamur. Intérim orabiinus ut ipse omni-

potens per Christum filium uiiicum redemptorem nostrum, au-

geat suam ergo vos gratiam. De rébus nostris diffusé scripsinius

Domino Alexandro de Secz^. Reliqua nunciabit qui bas ad vos

fert scbedulas. Beiie vale, vir integerrime, cum omnibus Chris-

tianis.

Tuus J. Orobasilius.

(Inscriptio :) Ornatiss. viro ac professori eximio Domino Plia-

ret^ Domino suo.

* Qui était ce personnage ? Peut-être un ancien ami d'études de J.-R.

Merlin.

Une branche de la famille savoisienne de Saix, ou du Saix (en latin

de Saxo) s'était établie à Genève au lé"" siècle. Elle lui donna trois syndics,

dont l'un (en 1432) signait : Amé dou Sex. Un notaire, Pierre Porral de

Germagny, conseiller de Genève en 1491, épousa Andréa, fille de feu

Aymon du Saix. Il en eut quatre fils, dont le second, Ami Porral, zélé

partisan de l'Évangile, fut syndic eu 1532 et 1536 (Cf. l'Index du t. IIL

— Grenus. Docum. relat. à l'Histoire du Pays de Vaud, passim. — Galiffe.

Notices, I, 172-176, 553). Galiife se trompe en disant, p. 172, que la famille

de Saix s'éteignit, à Genève, avant la Réformation. Elle y était encore

représentée en 1543 par Bégoz du Saix et ses deux fils Henri et Pierre.

— M. l'archiviste Louis Dufour, qui a constaté cette erreur, a eu la

bonté de faire pour nous de longues recherches, au sujet à.^Alexandre de

Saix. Après avoir consulté tous les Registres du Conseil de Genève de 1530

à 1540, il nous apprend que ce gentilhomme n'y est mentionné nulle part.

Mais si le susdit Alexandre ne résidait pas à Genève, il était connu de

Farel (c'est évident) et il habitait un lieu voisin de cette cité. Sans cela,

Merlin n'aurait pu écrire au Réformateur : De rébus nostris, etc., —
phrase qui signifie en réalité : Si, malgré la présence du messager, vous

désirez plus de détails, adressez-vous à M. Alexandre de Saix, à qui nous

avons écrit longuement de nos affaires.

Au 14""^ siècle, il y avait des nobles de Saix à Bonne; au 15""% à Bon-
neville; au 16""", à St.-Jeoire, trois localités du Faucigny, situées à 3 l. et

à 5 1. environ au S.-E. de Genève. (Cf. l'Armoriai et le Nobiliaire de

l'ancien duché de Savoie, par le comte Amédée de Foras. Grenoble, 1863,

1878, in-folio, t. H, 2i<^ssim.)

^ Après Domino, Merlin avait commencé le mot Fare (Farello). Il l'a

biffé et il a écrit Pharet. Il a également biffé am (commencement d'am/co)

et l'a remplacé par Domino.
Les caractères de cette lettre sont gothiques, penchés en arrière, et plus

gros que ceux des lettres que Merlin écrivit plus tard. Le papier en est

excessivement jauni.
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LE CONSEIL DE BERNE au comte Guill. de Furstemberg.

De Berne, 19 septembre 1538.

Inédite. Minute orig. Archives bernoises.

Traduit de l'allemand.

Tout d'abord, notre amical et empressé service, avec tout

Tamour et le bien qui sont en notre puissance.

Noble, particulièrement favorable seigneur,

Gauthier Farel, notre sujet', nous a dépeint la tyrannie qui

pèse sur les bonnes gens des deux vallées de Luserne et de Saint-

Martin -, et il nous a dit qu'il a été député auprès de vous, a

cette occasion ^ parce que maintenant, grâce à une évidente

dispensation de Dieu, et non sans cause, ces mêmes gens vous

ont été donnés par la Royale Majesté de France*.

^ C'est à la fin de 1536 que les frères de Farel étaient entrés au service

de Messieurs de Berne, et en 1539 ils étaient devenus leurs vassaux en

affermant la commanderie de la Chaux (IV, 103 ; V, 369).

^ La vallée de Luserne et celle de Saint-Martin sont les plus considé-

rables des vallées vaudoises du Piémont. (Cf. Ant. Monastier. Hist. de

l'Église vaudoise et des Vaudois du Piémont. Lausanne, 1847, t. Il, 223-225).

^ Dans leur lettre du même jour au Conseil de Bâle, Messieurs de Berne
s'expriment en ces termes : « Notre amical et empressé service, etc. Gau-
thier Farel nous a rappelé que les frères qu'on appelle Waldenser (Vaudois)

lui ont écrit qu'ils sont opprimés. C'est à cause de cela qu'ils l'ont député

auprès de M'' le comte Guillaume de Furstemberg pour l'avertir pareille-

ment de pourvoir à cet état de choses. Et ils lui ont recommandé Gauthier

Farel. Pour la même cause nous lui donnons une lettre de recomman-

dation adressée au dit Comte, vous priant là-dessus de lui en remettre une
de même teneur que la nôtre. Elle aura sans doute pour ces bonnes gens

un heureux résultat, parce que le susdit comte vous porte une considéra-

tion particulière.

Donné le 19 septembre, l'an, etc., 38.

L'AVOTER ET Conseil de Berne. »

* Nous avons vu que le comte Guillaume s'était particulièrement distin-

gué, à la tète des lansquenets, en forçant le pas de Suze, qui ouvrait au

roi le Piémont (VI, 123, 124). C'est probablement à cette occasion que Fran-
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Nous voulons vous prier instamment d'avoir la bonté de
prendre soin d'eux, d'écouter bénignement leurs plaintes, et

de faire en sorte (chose qui vous sera facile) qu'Us restent vos

fidèles sujets, comme ils le sont de bon gré, et qu'ils ^missent
conserver leur religion. Par là vous rendrez à Dieu un service

qui lui sera agréable et dont il vous récompensera. Nous le

prions de vous préserver de tout mal, et nous nous offrons à
mériter de vous les sentiments très amicaux que nous vous
gardons. Donné le 19 septembre, l'an, etc., 38.

L'AvoYER ET Conseil de Berne.

(Suscription :) Au noble seigneur, le seigneur Guillaume,
comte de Furstemberg, notre favorable, cher seigneur.

JACQUES DRYANDER à Georges Cassander, à Bruges \

D'Anvers, 20 février (1541.)

Epistolae a Belgis vel ad Belgas scriptse. Lugd. Bat. 1617, p. 5.5.

Cogitanti mihi sœpenumero, Cassander prudentissime, et me-
moria vetera illa tempora repetenti, cum te Lovanii familiariter

uti solebam, tantùm non conficior plurimis et variis cogitatio-

çois I, pour le récompenser, lui avait confié le gouvernement et abandonné
les revenus des Vallées vaudoises (t. YI, p. 347).

11 est à peine nécessaire d'ajouter que la tyrannie dont se plaignaient
les Vaudois n'était autre chose que les actes de violence exercés sur eux
par le général Montejean, parent du connétable de Montmorency. (Lettre
de Calvin à Farel du 20 novembre 1539, t. YI, p. 116, 123).

^Yoyez, sur Cassander, le t. YllI, p. 59, note 1.

Jayme de Enzinas, né à Burgos vers 1521 ou 1522, avait adopté pour
son nom la forme grecque Dryander {enzinas en espagnol signifiant chêne-
vert). Il appartenait à une famille noble et riche, dont une branche s'était

établie aux Pays-Bas. Il étudiait les belles-lettres à l'université de Louvain,
lorsque ses parents, vers le milieu de l'année 1539, lui ordonnèrent de se

rendre à Paris. Il obéit, non sans regrets, mais avec l'espoir d'agrandir
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nibus. Fuit enim tempus illud mihi tam gratum quàm quod

gratissimum, cum tantus otii fructus datus esset, ut eas ai'tes

quibus insudabamus, celcbraremus, inter nosque (absit arro-

gantia verbo) recoloremus. Cseterùm, nescio quo malo fato for-

tuna tantam felicitatem mihi inviderit. Cum enim non usque

adeô infaeliciter in studio literarum progredcromur : ecce literas

à parcntibus accepimus, quibus jubebamui' omnibus omissis

lutulentam illam Lutetiam proficisci. Ego vci'6, etsi à parentibus

conscriptse esscnt literae, quibus non morcm gerere nefas esse

ducebam, tamen tanto animi dolore eas perlegi, ut facile plu-

rimi judicarint, quàm difficile mihi fuerit à tam lepidis et doctis

congerronibus avelli. Sed tamen, pras cseteris, tu unus sic animo

semper meo insidebas, hactenus et insedisti, ut omnibus horis,

ita me Deus bene amet, tui meminerim, te animo meo voluerim

[1. volverimV], te unum cogitarim, tuam maximam doctrinam

suspexerim, te denique (etiamsi absentem) tanquam praesentem

indies alloquerer.

At dicis, credo, si tanto nos proseqiiehare amore, si nusquam
nostrî ohliviscebare, qnid, quœso, causse est, qubd nidlum indi-

cium istiiis tantœ amicitise hue usque jprsehueris ? Cum per ses-

quiannum ahfueris^, cm' ne unicam quidem literulam à te acce-

pimus? Plurimis sanè rationibus eisque non levibus, in hune

diem omissum id à me esse scias. Saepe enim, mihi crede, cala-

mum in manus sumpseram, ut meum veterem in te animum
tibi indicarem ; verùm cum aliquot lineas malè compositas de-

pinxissem, statim stylum vertebam, et admirabundus, quôd bal-

bus ipse et rudis auderem gravissima tua studia interpellare,

et meis insulsissimis verbis aures tuas purgatissimas offendere,

ses connaissances. Cet espoir fut trompé, et le fanatisme de ses professeurs

et de la populace parisienne l'indigna profondément. Aussi retourna-t-il

aux Pays-Bas à la fin de l'année 1540. Après avoir séjourné un mois à

Louvain, il partit, au milieu de janvier 1541, pour Anvers (Voyez, sur

les dates précédentes, les notes 4, 5. — La Bibliotheca Wiffeniana. Spanish

reformers of two centuries, from 1520. Strasburg and London, 1874, t. I,

pp. 131-184, qui contiennent la biographie intitulée : Franzisco and Jaime

de Enzinas, par M. le prof. Edouard Bœhmer. Elle a été traduite par

M. Picheral-Dardier : cf. le Bulletin, XXVI, 385-400. — Moïse Droin. Hist.

de la Réf. en Espagne. Lausanne, Paris, 1880, t. II, p. 122-28).

^ C'est-à-dire, depuis le milieu de l'an 1539.
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infans denique ac edentulus virum gravissimum, et iu omni

disciplinarum génère faelicissimè versatum aggredi, me ipsum

nieo pede metiens, mox ab incsepto desistebam, et meam teme-

ritatem tacite increpabam. Jam ver'b ais : Igitur infantiam

istam reliquisti apud doctissimos illos Parisienses, ex quorum

assiduo consortio, te factum esse virum existimo, quando jam

cominus me tuis literis audaciorique animo provocas ? Nequa-

quam, o bone, immô, proh dolor ! dum familiariter illis Sorho-

nicis magistris nostris utor, sentio, me et longé infantiorem et

longé balbutiorem esse redditum, quàm unquam fuerim. Sed

de his inferiùs plura, in prsesentiarum namque œquum esse

censeo, meam maximam (ingénue fateor) temeritatem et impu-

dentem audaciam expurgare. Nécessitas, quae (ut nosti) durum
est telum, me coëgit ut tantum opus aggrederer. Frater enim

meus Dryander^, ctim Leucoream abire constituisset\ quoniam

* Il s'agit certainement ici de Francisco de Enzinas, né vers 1515 (selon

Paquot. Hist. litt. des Pays-Bas, éd. folio, III, 270), vers 1520, selon

M. Bœlimer. La date de sa naissance est fixée au 1" novembre 1518 par

une note du pasteur contemporain Christophorus Piperinus. Après un

premier séjour dans les Pays-Bas, F. Enzinas fut rappelé par sa famille

en 1537; mais en 1539, il prit ses inscriptions à l'université de Louvain,

le 4 juin.

Bèze (Les vrais pourtraits, p. 238), Bayle (article Dryander) et Paquot,

III, 271, ont confondu Jayme avec un troisième Enzinas auquel ils donnent

le prénom de Jean. Ce Jean a peut-être existé. Frandscus Dryander, dans

sa lettre à Calvin datée de Bâle le 26 octobre 1547, mentionne, en effet,

un sien frère qui vient de lui écrire d'Espagne; mais il ne parle jamais

d'un frère nommé Jean qui aurait séjourné aux Pays-Bas ou en Allemagne:

et l'on sait que Jayme de Enzinas fut martyr à Rome en 1546.

Merle d'Aubigné est plus affirmatif, car il dit (o. c. VIII, 61) : « Juan
Enzinas, le plus jeune des trois frères,... avait pris la carrière médicale;

il s'établit en Allemagne, devint professeur à l'université de Marbourg,

etc. » C'est une erreur, causée par une similitude de noms grécisés. Il

sufi&ra d'en appeler à Conrad Gesner (Bibl. Univ. 1545, f. 412-413) :

« Joannes Dryander, natione Germanus, medicinse doctor,.... publicus

hodie Marpurgi ])rofessor, vir mihi amicissimus et olim in Gallia fami-

liaris... » Il cite de lui j^lusieurs ouvrages écrits en allemand et une pré-

face où Jean Dryander dit que son frère, qui l'aidait dans ses travaux

d'astronomie, ne savait pas le latin. (Voyez aussi Albert von Haller. Bi-

blioth. anatomica. Tiguri, 1774, in-4", t. I, p. 174 : « Jo. Dryander, vero

nomine Eichmann, in Gallia medicinam docuit... » — Neudecker. Philipp

der Grossmiith., t. III, dans les notes sur les professeurs de Marbourg.)
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temporis inopia destituehatur, ut p)rop)riis literis hoc tibi min-

ciaf% mets immetis Jtoc omis imposuit, lit te meis scriptis de toto

ip)sms animo certiorem redderem, et cum frator multùm apud

me valeat autol•itate^ non potiii illius voluiitati non parère.

Accedit prseterea illud quod jam prêter omneni spem, mihi

contigisse video. Vir doctus, et in literis sacris satis fœliciter

versatus, amicus prœterea meus singularis, Giristophoi-us'' mo-

nachus Carmelita, plurimis precibus à me petiit, ut nonnullos

libros, quos ad illum jam mitto, quô tutiùs et rectiùs recipere

posset, tibi dirigendos curarem*

Postremô ingratitudinis notœ meritô sim incusandus, si mede

vitse rationem omnem tibi non exposuerim, ut intelligas quid

mecum actum sit ab eo tempore, quo te iiltimo in itinere Bruxel-

lensi, saliitavi. Tune enim, ut satis te intellexisse arbitror, rectà

Lutetiam proficiscebar, pluy^ma ac pêne incredïbïlia mihi ipsi

de tanta Academia poUicens. Sed me miserum ! posteaquam eô

perveni, et illorum ferme omnium inscitiam, superbiam arro-

gantiamque maximam proprius [1. propiùsV] cognovi, meum
infortunium miserrimè deplorabam, cum vidissem me omni spe

sic delusum et frustratum, ut nihil fuerit minus iUa Bahylonia

(sic enim potiùs est vocanda, quàm Academia) quàm quod ipse

cveàideva.m.Prœceptoradorum,magisteUorîimque2}assinimiram

videham copiant, qui optimos qiiosque authores impudentissime

* Leueorea est la traduction grecque du nom de Wittemberg. Celui de

Frandscus de Enzinas figure, au 27 octobre 1541, dans le Eegistre des

immatriculations de l'université de Wittemberg (Cf. Fœrstemann. Album

academise Vitebergensis, 1841, p. 192. E. Bœhmer, o. c. p. 135). Ce détail

iixe nécessairement le millésime de la présente lettre.

^Le mot nunciat semble indiquer que la résolution de Francisco de

Enzinas de se rendre à Wittemberg était récente; mais il est vrai qu'il la

réalisa seulement au mois de septembre (n. 4). Le 10 mai 1541, il se trou-

vait encore à Lonmin, d'où il écrivait <à Joannes a Lasco qu'il irait

jusqu'au bout du monde pour jouir des leçons de Mélanchthon (Gerdesius.

Origines ecclesiarum in Belgio reformatarum, p. 81-86). De Louvain il se

rendit à Paris, où il arriva juste à temps pour consoler les derniers jours

de son parent, le vieux docteur Pierre de Lerma, et lui rendre les honneurs

funèbres (août 1541).

6 C'est un indice que Francisco était l'aîné.

^ Personnage inconnu.

^ Nous supprimons ici cinq ou six lignes inutiles.
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explicandos suscipumt, et suis ineptis annotatiunculis, et niise-

rum scliolasticorum popellum fallunt, et doctissimos illos veteres

ab ipsis non intellectos (qute illorum est impudentia), jam cor-

rigunt, jam vellicant, jam denique in horas omnes, pro sua

inscitia, vertunt. Si in aliquem obscuriorem locum incidunt,

cujus sensum genuinum non possunt assequi, id quod ssepe

equidem fit, ibi argutuli videri volunt, et suam interpretatio-

nem, merum somnium, omnibus persuadere cupiunt. Scholasti-

corum infinitus est nuniems, sed talis, ut ex omnibus Jsecibus

totius mundi conjiatus videatur, ab omni voluntate et ingenuis

moribus libero Jiomine dignis alienissimus. Nec hîc libet comme-
morare quantae caritatis et expensae sit illud oppidum : pluris

enim conducendum est ibi unicum sordidum et arctum cubi-

culum, quàm Lovanii pro omnibus expensis, quantumvis lautè

cupias tractari. Omitto illorum versipellium hominum perfidam

subdolamque mentem qui huic uni rei tantùm student, ut exteros

omnes, quavis arte, quovis dolo, possint defraudaro : ista enim
omnia aliquis fortasse Kdpzpya. esse dicet, et potiùs esse quae-

rendum doctum aliquem et pium prœceptorem, qui animum in

omni disciplinarum génère diristianè instituerez : aliquod prse-

terea sodalitium studiosorum et proborum juvenum investigan-

dum esse censebit. Sed dum id sodalitium eosque praeceptores

anxius qusero, arense semina mando, et (ut inquit ille) non pro-

fecturis littora bobus aro. Nam neque Wieiores, nec Philosophi,

nec ipsi denique TJieologi (si tamen digni sunt tantis nominibus)

puhlicam utilitatem prospiclunt, sed privatam, et veluti rapidi

leones semper prsedse et quœstui inhiant, omnia tam sac7'a qriàm

prophana coyrumpentes. In his quidem utcunque ferendus erat

illorum error, si sic dici queat : in illis autem velle quicquam

aut minuere aut addere, aut ad suum sensum et proprium

atfectum detorquere, summa, ita me Christus amet, impietas est,

nec ferenda ullis bonis Christianis, etiam cum vitœ discrimine.

Narrarem tibi copiosiùs illorum tyrannidem et ssevitiam, inau-

ditamque crudelitatem, quam, meprxsente, exercuertint in quen-

damjuvenem innocentissimum, nisi tum temporis brevitate im-

pedirer, tum maxime quôd sciam te jam cognosse omnia ex

nostro Gvristoplioro. Sed ne forte quicquam ex me desiderari

dicas, ctiamsi supervacaneum sit, tamen rem ipsam paucis des-
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cribam, et capita tantùm historiœ attingam : reliqua quœ à me
omissa fuerint cognosces ex nostro Christophoro.

Juvenis Parisiensis quidam aurifaher,postquam Genevse, apud
illos Christianissimos viros, habitarat^,post triennhim reverstis

est Farisios, ubi, ut quidam diccbant, propter invidiam, ut qui-

dam verô aiebant, propterea quôd reposceret pecuniam quan-

dam sibi dcbitam, delatiis est ad judices tanquam Hœreticus.

Tractus est miser in carcerem crudeliter, et immanissimè quin-

quiesfuit tortiis, iit alios etiam detegeret : caeterùm tam constanti

animo omnia pertulit, ut jam non tanti faciam constantiam

illius Scaevolœ, qui quidem, ut historiographi scribunt, tanta

cum audacia et constanti animo restitit Syllae, ut nec milites,

quibus tota curia erat circundata, nec ipsa denique mors illum

deteiTuerit. Quid jam opus est commemorare exemplum Metelli,

Pliocionis, Socratis et plurimorum aliorum, qui omnes digni

sunt habiti à scriptoribus, ut constantiœ nomine laudarentur?

Hic enim juvenis, dum torquetur, dum lingua ejiis te?- ahscin-

ditur, dum denique crematur vivus, ne vultum quidem mutavit.

Mirabatur vidgus Jiominmn illius pertinaciatn (sic enim voca-

bant), at docti et Christiani viri multb magis mirabantur illoram

cœcorum tenehras, qui dum cupiunt et dici et videri Inquisitores

fidei, maximam crudelitatem exercent, ut potiùs sint dicendi

Inquinatores fidei et Judaismi strenui propugnatores, haereti-

caeque pravitatis assertores, quàm fidei propugnatores, quum
nihil minus sint.

Sed miraris fortasse, mi Georgi, meam Kapp-n(7iav. Caeterùm

quoties istaec cogito (cogito autem frcquentissimè) disrumpor

dolore, atque sine intermissione oro Dominum, ut ex tantis

tenebris nos dignetur liberare : eô enim impietatis dementiaeque

omnia magistrorum nostrorum studia devenere, ut traditi in

reprobum sensum, ut Paulus ait, existiment, se maximum obse-

quium Deo praestare, cum persequuntur dilectos Dei. Dominus
misereatur nostrî, et liberet nos ab unguibus istorum cacodae-

monum! Amen.

®0n a vu, en 1541, t. YII, p. 253, trois orfèvres parisiens partant pour

Genève. Cette ville avait déjà du renom, au quinzième siècle, pour les ou-

vrages d'orfèvrerie; mais l'on est autorisé à croire que sa réputation de

cité évangélique attirait aussi les trois personnages susdits.

T. ix. 30
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Ut aliqiiando tamen ad me revertar, ego cum tantam impie-

tatem, tantam tamque inauditam crudelitatem ab illis magistris

morum scilicet exerceri viderem, nullo modo ampliùs illos ferre

potui, nec £Pquum mihi esse videbatur, inter taies impios diutius

commorari : itaque compositis meis libris revertor ad meiim

exoptatum Lovanium, ibique habito apud D. Doctorem Panlum
Roelsmm, qui usque adeô delectatus est meo adventu, ut nihil

supra. Cmn igitur per mensem integrum illic habitassem, ecce

freqiœntissimis Uteris soUicitor ah Antverpensihts hïlMopolis, lit

mitterem CatecJdsmum (quf^m pênes me habebam) prœlo tra-

dendtim^'^. Ego verô, cum plurimi gravissimi viri, non contem-

nendae eruditionis, asseverarent, liunc lïbeUwn, Dei auxilio,/?(-

hirum utilissimum nostree integi'se nationi, decrevi non mihi

ipse [1. ipsi?] inservire tantùm, sed etiam proximis, cum sciam

charitatem veram non quserere quae sua sint, sed quse Jesu

Christi : itaque ante quinque hebdomadas hîc Antverpise habi-

tavi, in quibus ne respirare mihi quidem licuit, nec jam multô

minîis licet, quoniam auctus est labor, ut absolvatur hisce duo-

bus diebus : ego enim optarem pridie quadragesimse " abire

Lovanium, sed priîis constitui hos libros ad te mittere, et noster

OiristopJiorus, ut existimo, tibi daturus est duos florenos, quos

ego consumpsi illius nomine. Tu, quaeso, ad me scribito, quàm
citissimè possis, et indicato mihi tuam valetudinem. Bene igitur

valebis, mi Cassander, et boni consule meam incultam et rudem
literulam, et mei fac semper mcmineris. Antverpiae, xx. Fe-

bruarii (1541'^).

Tuus ex animo Jacobus Dryander.

(Inscriptio :) Tum doctrina, tum pietate insigni viro M. Geor-

gio Cassandro,. Professori publico Brugensi dignissimo et amico

suo charissimo.

^"11 est invraisemblable que ce catéchisme ait été composé par un jeune

néophyte, et nous pensons qu'il l'avait simplement traduit pour sa nation.

Le Catecismo espagnol (petit in-S") édité sans nom de lieu en 1550, et

qui traduit fidèlement le catéchisme de Calvin, ne fut peut-être qu'une

réimpression de celui que Jacques de Enzinas publia dans la ville d'Anvers.

" Pâques étant le 17 avril en 1541, le carême commença le 8 mars.

'^Malgré ce que nous avons dit dans le t. VIII, p. 503, lig. 15, cette

lettre doit conserver le millésime de 1541, et cela pour les raisons suivantes :

On ignore le nom de l'orfèvre martyr mentionné à la p. 465, et la date de
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J220ter

GUILLAUME viROTi à Guillaume Farel, à Strasbourg.

(De Metz) 16 avril 1543.

Inédite. Autogr. Coll. Luttorotli. Bilil. de la Soc. de THist. du

Protestantisme français.

S. Quanta tui et fratrum gratia fidèles patiantur, non est in

me enarrare. 1.5 Aprilis, liesterna luce, dederam literas ad te

Oaspari de heu [1. de Heu] Argentoratnm, ut audiveram, profi-

ciscenti': quibus quid liîc ageretur significabam ^ Hodie verô

prœter meam consuetudinem, exulum^ conjuges visebam, eas ut

solarer, quôd tandiu maritis suis carerent. Illse omnes, Deo

gratia, bene babent, nisi quôd sunt soUicitae quid agant viri.

Verentur enim ne literis decipiantur. Potissimùm Doleti"^ con-

jux, quœ inter caeteras bodie, me dum conveniret, flebat : quam

non soliîm admonui ut patienter ferret, etiam si vera essent

sa mort ne peut devenir un élément essentiel de la question. Celle-ci est

décidée par un fait irrécusable : l'immatriculation de Francisco Enzinas

à Wittemberg, le 27 octobre 1541 (n. 4). Supposerait-on que Jayme Enzinas

ait annoncé, en février 1540, la résolution de son frère d'aller étudier sous

Mélanchthon ? Ce fait ne serait plus d'accord avec ce que l'on sait de la vie

de ces deux frères.

^ Il y avait alors des Vtrot à Aigle, et une famille noble de ce nom exis-

tait à Montbéliard. Un David Virot était pasteur dans la Classe de Morges

en 1625. (Cf. L. de Charrière. Chronique de Cossonay, 1847, p. 429-33). Mais

Guillaume Virot semble être venu de France. Il enseignait, croyons-nous,

dans l'École de Neuchâtel, lorsque les pasteurs neuchâtelois l'envoyèrent

à Gorze (janvier ou février 1543) auprès de Guillaume Farel. Il partagea

tous ses dangers, le 25 mars et jours suivants, et il l'accompagna dans sa

fuite jusqu'au moment où Farel lui ordonna de se rendre à Metz, afin d'y

relever l'école de l'église évangélique (Cf. la lettre de Guillaume Virot du

31 mai 1543, N" 1240 bis).

'' A comparer avec la lettre de Gaspard de Heu à Farel du 10 avril 1543,

t. VIII, p. 315.

^ Cette lettre de Virot est perdue.

* Il s'agit de ceux des habitants de Metz qui furent bannis au mois de

janvier 1543 (VIII, 152, 153).

'^11 n'est pas question ici di^Estienne Dolet, l'humaniste-imprimeur,

mais de Thiébaud Dallée ou Dolleci.
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quae aucliebat, nimirum maritum aegrotare, sed etiam paulô

audaciùs increpavi, quôd in vcritate'^ tam in adversis insolens

videretur. Illa verba mea lubens audiebat ac paulô meliiis inva-

luit. Quantum autem ex quorundam colloquio subodoratus sum,

omnino marito est privata^: quod et illa suspicata est, dum
apud me fleret. Cseteras verô sum adliortatus quantum in me
erat, ut in officio manerent, prospicerent quid Evangelium

suis sectatoribus poUiceretur. Vidèrent parumper quid Christus

earum causa perpessus sit : hoc nihil esse quod sunt passEe,

nondum ad sanguinem ventum esse : ea et multô majora esse

ferenda iis qui Christum sequi desyderarent. Multse sunt con-

stantissimge, praecipuse Karquiani^ uxor, quse licet multa passa,

viro et liberis in prsesentia privata, in officio tamen manet.

Gulielmi^ uxor bene habet, cœterse omnes : Si/monis Goziani,

Coussoti^\ quœ maritum non dolet : sed una ejus filiarum est

mecum frequens, ut verbuni Domini audiat, ac multas sccum

adducit ut me audiant. Reginaldi^^ uxor optimè valet. Heri in

contione unus liberorum ejus cum tribus aliis psalm.[um] cecinit,

et cum non mediocri fidelium admirationc'l Martini quoque,

Pétri Fabri^^ uxorem non conveni, quôd ut audio nondum re-

dierit. Thoniassini^^ uxor bene habet, Gamaut^~^ uxor quoque

sana est. Pretor in carcere manet^^. Milites Oalli^'' ejectos aut

^ Malgré sa connaissance de la vérité.

' Voyez la lettre de Virot du 30 avril, renvoi de note 13.

* Appelé aussi Carchien, Carquien ou Carquin. Cf. l'Index du t. VIII.

^ Probablement, Guillaume le maignier (chaudronnier). Cf. le t. VIII,

p. 153.

^^ Simonin de Gorze et Didier Le Couxat.
" RegnauU Daube ou d'Aulbe.
^^ Encore une preuve du goût très vif des protestants de Metz pour le

chant des psaumes.
^^ Jean-Pierre Martin, marchand (VIII, 34, 153, 316). Pierre Fabri ou

Faure est un personnage inconnu.
" Thomassin de Chevillon, drapier.
'^ Gaspard Gamaut, l'hôte de Farel à Metz.
'^11 s'agit sans doute ici de Boberf de Heu, sénéchal héréditaire de

l'évêchéde Metz (p. 41, n. 6). Il avait probablement été emprisonné à cause

des rapports calomnieux du médecin espagnol Lacuna et de Jacques

Bemich (Cf. la p. 80, n. 5).

" Les soldats du duc de Guise, qui s'étaient emparés de la ville de Gorze,

le 25 mars 1543 (Cf. les N"^ 1216, 1217, 1222 du t. VIII).
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alio modo obvios fidèles semper persequuntur. Senatus semper

insauit. Rasorum caterva semper fiirit'^ Tantus est in urbe

tumultus, tanta est plebis et civium turba quanta unquam visa

vel audita est. Nisi Dominus me servaret, quid agercm ? ncscio.

Ejicerer millies. Itaque lioc die, quamquatn me celarent, intellexi

te in itinere eegrotasse : quod quàni grave fuit, Dominus scit.

Et, ut vulgo fertur, etiam nunc morho detineris^^: quod si un-

quam, nunc non solùm mihi, sed omnibus gravissimum est.

Dominus, si ita est, te incolumem in suam gloriam servet ! Atta-

men, non sicut nos, sed ut vult fiât. Multa hîc dicuntur quibus

fidem non adhibeo, juxta illud : Fania malum volât, viresque

adquirit eundo^° . Dominus in messem operarios inmittat, quse

amplissima est. Conjuges exulum super liis quas de te falsb for-

tasse audiunt, discrutiantur, ac cseteri fidèles. Omnes te salutant

ac caeteros fratres. Salutabis, si non est molestum, omnes qui

isthic sunt fidèles nostro omnium nomine, quos tecum nobis

Dominus reddat. Amen. Vidua des Molins"' cum uxore Domi-
nicani^^ te salutat cum caeteris, Wntrinus^^ quoque. Faxit Do-

minus ut unà omnes redeatis. Amen. Dominus vobiscum sit.

Amen. 16 april. 1.543.

Tuus, si suus est, Guliel. Virotus.

(Inscriptio :) [Doct.Jiss. viro Guliel. Farello, vcrbi Dei prœconi

fideliss. ac pastori diligentiss. Argentorati-\

'* Easi, les tonsurés, les prêtres.

^' Selon les Annales cle Boyve, II, 434, Guillaume Farel aurait été dan-

gereusement blessé à Gorze. C'est une erreur. Les violentes émotions par

lesquelles il avait passé, du 25 au 29 mars 1543 (VIII, 324-29), suffisent à '

expliquer sa maladie.

2" Citation partielle de deux passages de l'Enéide, III, 121 ; IV, 174.

^' A comparer avec la lettre de Valérand PouUain du 28 novembre 1544,

p. 381 de ce volume, renvoi de note 25.

^"^ Personnage inconnu. Il ne semble pas qu'on puisse l'identifier avec le

Dominicus mentionné par V. Poullain, le 13 oct. 1544 (p. 342, lig. 10).

^^ Le pasteur Valentin ou Watrin da Bois.

^* Paul Ferry a noté en tête, à la marge : « 16 avril 1543. »
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GUILLAUME VIROT à Guillaume Farel, à Strasbourg.

De Metz, 30 avril 1543.

Inédite. Autogr. Coll. Liitteroth. Bibl. de la Soc. de l'Hist. du

Protestantisme français.

S. Credo ego te mirari quid sit quôd tam crebras ad te dem
literas. Sed si causam statumque nostrum plané intelligeres,

non esset quod niira[re]ris, atque adeô verum est quod jamdu-

dum audio, optimam esse consuetudinem in principio alicujus

negocii, opem et gratiam Dei implorare : verùm non solùm in

principio negocii implorandum auxilium, sed si quis fructum

percipere voluerit, prudenter facit, dum persistens in oratione,

menteque semper suspensa non abscedit. Nam si unquam,

prîecibus nunc opus liabemus, exemploque Moseos dum Israël

in Amalechitas prœliaretur, agendum, nequc humanis viribus

fidendum quantumvis magnis, neque consiliis hominum : opus

enim Dei est.

Hsec non dico, mi pater, ut te doceam, qui te doctore opus

habeo, sed ut intelligas quàm videatur ardiius ac difficiUs negocii

hujus exitus. Nam Jiaud existimo FJiaraoneni in tantiim indu-

ruisse atque hujus civitatis senatores, verhique Dei hostes anti-

christos : inter quas tantus est consensus, ut non illi, sed M civi-

tatem regere plane videantur ; unde quanta patiantur cives non

est in me enarrare. Et ne putes quicquam ex illorum voluntate,

literis non ita dudum receptis', immutatum, tantô severiùs

agunt quantô diligentiores vos in hac re judicant. Puto autem

et rêvera credo satanam suos habere, quibus hîc Christum un-

dique oppugnet. Nam inter cœteros furit prorsîis Talange^, qui

aliorum ndnistrum agit ac rasorum atque adeô satanse. Singulis

^ Allusion aux deux lettres que le Conseil de Strasbourg avait adressées à

celui de Metz, le 6 et le 15 avril (Cf. t. VIII, p. 335, note 4).

^ Thiébaud de Gournay, sieur de Tallange (VIII, 335).
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(liebus dispicit qiio modo qiiaque ratione efficcre poterit ut fidèles

agitet, torqueat, vexet. Doniinum vorô niillo modo agnoscit. Quid

milita? deploratiB ost spei. Fidèles omnes mirum quanto desy-

derio psalmis Doniinum collaudm^e gestianP. Hic proliïbet, spi-

rans minarum ac aedis in eos :jubet tacere condonatorem pro

aninii sententia*. Minatur iis ([uos fréquentes in concionil)Us

audit : mirandum quàm crudeliter et satanicè, ut ita loquar,

agat.

Me verô, mi pater, fidèles premebant licet volentem, ut se do-

cereni, prœsertim midieres, psalmos et légère et cantare : id pro

mea imbecillitate prœstabam. Congregabantur verô non[n]un-

quam aliquot mulieres, partim fidèles partim infirmée, ut me
audirent. Eas et qui aderant viros, quantum suppeditahat Do-

mimis, informabam. Aliorum lïbellos, ut Pscdmorimi, Epistola-

rum, Testamentorum, consueham^, cum etiam nihïl inde prorsùs

precii sumerem : nam omnino recusabam et semper recusavi,

ut erunt mihi locupletissimi testes niulti fidclium. ^grotos

etiam peste lahorantes, tuo unius exemplo, visebam ac solahar^.

Id tandem rescitum est à quibusdam Senatus, quendam hîc

esse Farelli discipulum (quamquam sum Christi) qui conciona-

retur quottidie. Quœrunt me ut ejiciant, vel aliquo alio modo
persequantur. Viri autem boni è Senatu fideUhus retiderunt,

deliheratum esse in Senatu de me in carcerem mittendo : idcirco

tacerem in aliquot dies, eos nunc insanù'e'. Illi verô in singulas

horas quomodo me appréhendant circumspiciunt. Hune satanse

impetum per te ridere didisci [I. didici]. Hoc tamen in primis ut

dominus in Messem operarios immittat, utpote copiosam, oro :

quod etiam utfaciat Waltrinus moneo : hune esse verorum mi-

8-* Voyez clans le t. VIII, p. 334-36, le résumé de la lettre de G. Virot

du 27 avril 1543 aux réfugiés messins à Strasbourg.

^ De ce détail on peut inférer qu'un assez grand nombre de Psautiers, de

Nouveaux Testaments et d'Épîtres étaient récemment parvenus, en feuilles,

aux Évangéliques de Metz, et que Guillaume Virot, relieur bénévole, en

faisait des volumes aisés à manier. Les 500 ou 600 exemplaires du Psautier

de [Pierre Brullij retenus aux portes de Metz en mars 1542 (VIII, 492-494)

avaient peut-être été restitués à leurs destinataires.

® A comparer avec le t. VII, p. 357, note 8, et avec le t. VIII, p. 150, lig. 1-5.

^ Cela nous apprend qu'il y avait, dans le Conseil de Metz, une minorité

modérée et tolérante.
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nistroi'um Christi inorem, ut veros operarios à domino prœcibus

impetrent. Necnon semper insistendum ut satan ejiciatur, atque

antichristi regnum destruatur, ut pleniùs Cliristus regnet. Cae-

terùm, mi pater, multi multa jactant, Dominus verô judex est

omnium. Sed meo judicio quàm arduum sit et quàm impervium

ut hi satanœ ministri vincantur, non dificile est judicare, licet

omnia Deo facil[l]ima sint : apud quem multum potest ecclesiœ

oratio, quae necesse habet ut continuatur (sic). Nam exten-

dente manus Mose, vincebat Israël, rémittente verô, vincebatur,

Verumtamen tiisi Domirms manum porrexetit, exercitiis qiian-

tumvis copiosiis, edida quamvis gravia^ parûm proderunt, tit

induruerimt isti. Alii qiiantumvis polliceantur et literis et niin-

ciis vobis ex hac civitate, Jioc mïlii crede, rem esse maxime arduam
et difficilem et non ita perviam ut jactcmms^. Dominus ejecto

antichristo regnet ac veros operarios in hanc messem immit[t]at.

Amen.
H3ec non dico cuiquam, sed contra tantam spem ut concipiant

fidèles liortor, ac si rem pro forihus esse certb scirent. « Majorem
« longé fuisse Genevds satanae impetum : Dominum per te uni-

« cum cum Vireto magis furibundos antichristos ejecisse*". Do-

« minum hoc tibi inter ceteros concessisse, ut à facie tua fugiant

« inimici, etiam omnibus nesciis, quod factum est Neocomi^^

(( Intra 15 dies sperent certô se Verbum à te audituros'^ » Sic

illis adsum, et ut prœcibus rem juvent commoneo : quod ali-

quando, ubi multa sum locutus, facio unà cum illis. Sed hoc

tibi scriptum volui, ut meam de ea re sententiam audires.

*I1 y a lieu de supposer que c'est une allusion à la convention faite, le

16 mars 1543, entre la ville de Metz et le comte Guillaume de Furstemberg
(YIII, 305, n. 2).

® Cette critique est probablement dirigée contre les Strasbourgeois, qui se

seraient exagéré les chances de réussite des pi-otestants de Metz.
'""" Guillaume Virot ne connaissait qu'imparfaitement les obstacles que

Farel avait eu à surmonter à Genève (1532, 1534, 1535), à Keuchâtel

(1529, 1530), et l'aide providentielle qu'il avait rencontrée dans ces deux
cités (Cf. t. II, p. 212, et p. 460, renv. de n. 4).

'^ Virot annonçait hardiment îe retour de Farel à Metz, pour le milieu

de mai, parce qu'il espérait que la conférence qui devait se réunir à Stras-

bourg, à la date susdite, élirait Guillaume Farel comme pasteur des Évan-

géliques de Metz (Cf. t. VIII, p. 405-407).
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Doleti quondam conjux'^ continuis lacliriiuis maritum detlet,

cujus discessus ab humanis inultis gravis est, Licet ipse admo-

neam Davidis exemplo ejus mortem non esse deflondam, ut-

pote viam ad vitam eternam. Carolus^^ audaciùs muUo in

Christianos invehitur quà))i iinquam. Jactat se antichristi tur-

bam defensurum ad necem, modo illi bouo animo sint. Senatores

sunt illi et ahhatV'^ convivse fréquentes, aliquando verô audi-

toires, quôd illis aduletur inter concionandum, adpelletque eos

invictos Christi milites, quôd veritati répugnent, quam adpellat

hcPresim. Majori impetu quàm îmquam ferimtur senatores, im-

'peUentihus rasis, in eos qui in re vel minima illis deficere ab

officio videntur. Si quis matrimonio conjunctorum, parte altéra

hinc discedente, rasos non conducat ut canant, vel ejicitur si

vir est, vel pecunia grandi plectitur si mulier. Si eorum item

quis defuncti vestem vel preciosiorem valetudinarii rasis sponte

non obtulerit, ejicitur : quod me prœsente factum est in eum
cui vix, uxore defuncta vita, restabat quod ederet. Ad hujus-

modi négocia rasi invigilant. Si quis domum conducat nesciis

senatoribus, plectitur. Ut ad pauca redeam, summa est hîc ty-

raunis. Dominus gregi suo prospiciat !

Ego verô, si latendum est, malo vel ejici vel in carcerem

mitti, quàm diu in hoc misero statu tacere et famelicis non

adesse. Nam movet me hujus qui talentum unicum acceptum

humi foderat, exemplum. Preterea est alibi quod agam, et nisi

vererer vel te, vel fratres qui hîc et alibi sunt offendere meo
discessu, jamdudum discessissem. Et hadenus hoc me malè

habuit (sed cessare incipit) quod me non satis nosses, mihiqne

hoc vicio dures, quod ad octavam Gosam non redierim^^. Debuit

consul de Heu respondere'", discessissem. Dominus hujus rei

" Voir la note 5 du N" précédent.

** Pierre Caroli, redevenu prédicateur catholique à Metz. Cf. la lettre de

Farel du 20 avril 1543 (VIII, 329, renvois de note 53-55).

'^ L'abbé du monastère de St.-Vincent, à Metz,
16-17 virot f;jit; allusion à des circonstances que nous ne connaissons pas.

Nous supposons que Farel l'avait envoyé de Gorze à Metz, pour remplir

une mission auprès du maître-échevin Gaspard de Heu, et qu'il lui avait

prescrit de revenir à Gorze dans le terme de huit jours {ad octavam).

Virot ne revint pas au jour fixé, parce qu'il n'avait pas la réponse du
maître-échevin. — « Il aurait dû répondre (dit Virot) et je serais reparti. »
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testis ac judex noster sit. Mese i[g]noscentiae non timeo. Quôd si

peccavissem, erant tuse partes qui bonam senectutem attigisti,

juventuti meœ condonare et huic aetati non tribuere, vel si

tribueres, dissimulare quousque aliquid vicii à me commissi

audires. Quôd si penderem ab hominibus, mihi grave et moles-

tum sanè foret, sed habeo unde pendeam. Dominus judicet et

palàm faciat quo animo hue venerim, relictis niultis conditio-

nibus'^ Cum tu me satis in odiiim fidelmm addiixeris^^ hoc

semper in ore geram, te esse verum Dei orgamim et verèpatrem
meum. Aliud quod dicam non habeo. Oro te, mi pater, rem con-

sidères : me non esse hujus rei^° causam. Xeque hoc dico quô
me gratiorem apud te reddam : nam fortasse nunquam te videbo,

nec tu me, neque pendeo ab hominibus, ut auram popularem
vener. Sed juxta id quod rectum et sequum judico, malo indicare

quàm celare. Grrave est midtis quod ita taceat Waltrimis, qui

metu tantùm rasorum certis diehus concionatur-^, idque quod
nunc lïberiiis et apertiùs doceat quàm unquam.

Ni si arbitrarer conjuges fidelium qui apud te sunt, maritos

suos de statu suo literis certiores facere, diligentior essem in

scribendis literis, nisi quôd uxor Symonis Goziani^^ frequentior

est in auditorio Caroli quàm Waltrini, cujus judicio ille quàm
hic meliùs loquitur. Si placet tamen maritum admonebis, sed

literas non indicabis, ne id aegrè sit illi : nihil enim intererit

si nemo has nostras literas viderit, nam liberiùs ad te scribo,

quôd sciam te non iniquum rerum œstimatorem ^^ Breviter,

hîc vel alibi si te offenderim, condonabis pro tua benignitate.

Dominus te nobis reddat et huic civitati. Amen. Salutabis, si

placet, omnes qui isthic sunt Me\es, fratrem in primis. Qui hîc

sunt te omnesque alios salutant ac summo desyderio te deside-

^® Nous n'avons aucun renseignement sur les nombreuses places qu'on
aurait proposées à Virot, au commencement de l'année 154.S.

'^ Cf. la lettre suivante, renvois de note 23-25.

2° Si nous avons bien compris Virot, il veut dire : Ce n'est pas ma faute,

si je n'ai pu être ici maître d'école, et si je suis devenu évangéliste, à la

demande des fidèles.

•*' A comparer avec la lettre de Virot du 27 avril 1543 (YIII, 334-36).
22 Voyez la lettre ])récédente, note 10.

**Dans la lettre du 31 mai suivant, Virot adresse le même compliment
à Jean Chaponneau.
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raiit. Dominus illonim dcsiderio adsit. Amen. Motis, pridic

kalend-'. maii 1543.
Tiuis, si suus est, G. Virotus.

(InscriiÉio :) Doctiss. viro Giiliel. Farello, verbi Dei adnun-

ciatori fidcliss. Argentorati '".

1240bis

G. MROT à J. Ghapoiineau et à J. Courtois, à Neuchâtel.

De Metz, 31 mai 1543.

Inédite. Aiitogr. Coll. Lutteroth. Bibl. de la Soc. de THist. du

Protestantisme français.

Doctiss. viro Joanni Capunculo, patri meo et ecclesiae Neoco-

mensis^ pastori iidelissimo, ac Joanni Cortesio, ejus quidem

zelanti- sed mihi amiciss. Gratiam, salutem et pacem in Christo

Jesii Domino nostro.

Cum fréquenter circunspectassem quibus modis literas de me
meoque statu (id enim ut ssepe facerem injunxeras) ad te darem,

quando non erant in manu tabellarii, dcinde viderem mihi in-

gratitudinis notam, neque immeritô, tantis officiis à te clementer

adfecto, inuri, quanta cura fuerim adfcctus magnitudini tuorum

in me officiorum^ respondendi, — tibi alioqui cœteris in rébus

^* L'original porte Pridie kaîand.
-^ Eu tête, note marginale de Paul Ferry : 30 avril 1543. »

* Les mots Joanni Capunculo et Neocomensis, eu tête de la lettre et sur

l'adresse extérieure, ont été recouverts d'une épaisse couche d'encre. Les

noms Cortesio et Capuncule ont subi le même sort en d'autres passages.

Mais ce procédé d'effacement n'a réussi que pour un temps : l'encre ayant

jauni par vétusté, plusieurs caractères sont devenus lisibles et ils ont fourni

le moyen de rétablir les caractères voisins.

^ Ce mot est aussi biffe. On ne peut lire Zoilo ou Zelotœ, à cause de la

barre horizontale qui représente une n et précède immédiatement le t final.

L'écrivain veut dire que Jean Courtois était jaloux des succès de Chapon-

neau, son beau-père, chez qui il vivait à Neuchâtel en attendant une place

(Cf. les lettres de Calvin du 28 mai (1543) et de la fin de septembre, même
année: VIII, 379, n. 5 ; IX, 46, renv. de note 9-10).

*Nous présumons que Chaponneau s'était constitué le protecteur de

Virotk l'arrivée de celui-ci à Neuchâtel, et qu'il l'avait recommandé à Ma-
thurin Cordier pour la place de sous-maître dans son école.
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sequo sestimatori judicandum relinquo. Tantùm hoc addam, me
majori studio et acriori fuisse solicitum quôd literas ad vos dare

non possem, quàm vos quôd non rociperetis. Sed his excusatio-

nibus omissis, currat oratio. Circitcr soteriarum"^ ferias, literas

de me, opinor, vobis reddidit quidam luscus nomine Remigins'=:

nam et ad te et ad Corderium et ad congregationem de iis quse

hîc agerentur amplissimè describebam", nec non orabam vos ut

me certiorem de receptis literis vestroque statu primo quoque

tabellario faceretis. Sed vobis ignosco : tantùm hoc opto vobis

redditas esse literas. Nunc quœ ab illis receptis acta fuerint

ludis Oosianensïbus'^ et Metensihfs accipite.

Constituto Métis (per legatos Protestantium) pastore, qui ver-

bum Domini pure proponeret (de sacramentis autem nihil^), ac

rejecto Farello^ — nam de illo audire tum nullo modo volebant

Senatores cum rasis conjuncti — ceptum est de extorribus in-

tromittendis '" disputare. Ea res delata est ad Protestantes in

mensem. Abeunt legati, discedit Cornes Oulielmus^\ Manemus
Oosse extorres cum Farello, expectantes quid Dominus per nos

faceret. Adest dies resurrectionis Domini '^ Conveniunt Me-
tenses non pauci Oosam, cœnam'^ Domini celebraturi. Celebra-

* Chez les classiques latins, soteria, orum, désigne les présents offerts aux
personnes qui venaient d'échapper à de grands périls, ou bien les sacri-

fices et les vœux faits en leur faveur. C'est abusivement que Virot a fabri-

qué le mot soteriœ, arum, et s'en est servi pour nommer la fête de Pâques.
^'^ Si l'on doit identifier le borgne Eemigius avec Jacques Bemich (p. 80,

n. 5), il est presque certain que les trois lettres de Virot adressées à Neu-

châtel [après le 16 mars] et confiées à cet espion, furent livrées au gouver-

neur général du Luxembourg ou bien au gouvernement de Bruxelles.

^ Allusion aux tragédies qui avaient eu lieu à Gorze du 25 au 29 mars
154.3.

^ A comparer avec le t. VIII, pp. 305-306.

^ Farel Kwïài dû se retirer de Metz à Montigny (octob. 1542). Il était

rentré à Metz vers le 15 novembre (p. 42, renv. de n. 14), nous ne savons

pour combien de temps, et il résidait à Gorze depuis plus de deux mois,

lorsque fut faite la convention du 16 mars 1543. On voit que des partisans

du Réformateur essayèrent encore, mais inutilement, de le faire élire pasteur

à Metz par les députés de cette ville et par ceux des princes protestants.

*" Il s'agissait de ceux des bourgeois de Metz qui avaient été bannis, au
mois de janvier 1543, pour cause de religion.

" Le comte Guillaume de Fiirstemherg.
'2 Pâques fut le 25 mars en 1543.
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mus. Ecco autom de improviso Dominus de Ouyse^* cum qiiin-

gentis aut sex[c]entLS equitibus nos inter prandcndum invadit,

ipso rcsurrectionis die, miré ad salutem propensos ac de nulla

alia re quàm de salute solicitos. Qiiid multa? Occidunt ex Me-
tensïbus aliquot, ex militibus complures, arcem petunt. Mulieres

quarum maritos invenire non poterant secum deducunt, pecu-

nia redimendas eaqiie grandi. Hoc hello triduo aut quatriduo

deducto,^Qd mirando tumultu et crudelitate in pios et Christum

potissimùm profitentes, De Guyse arcem cum Farello petit ac

Metenses. Id pernegatur, arx quidem conceditur. Sed Farellimi

ac Metenses secum morituros respondent milites Comitis. De
Guyse id cum exorare nequiret, arcem recipit, sed Farellum

interfecturo ducentos coronatos mimerat^^.

Dominus noster Jésus nos ab ore leonis liberavit ac his rébus

eripuit. Farellus multa cum ob moram tantam passus, tum ob

hoc bellum tam repentinum (neque immcritô), curru con[s]censo,

Argentoratum petit cum exercitu Comitis ac exulibus Metensi-

hus. Inter eundum excepti urbe (Nomini^^) ejicimur, consilio

et impulsu rasorum illic prsesidentium, cum tantùm dormire

vellemus'''. Rêvera dixisses te in Actis légère Pauli exclusiones.

Hic fievit Farellus. Ego vero quanta oh ejus laclwimas, quas

nunquamprseterquam Me videram,,perpessîis et adfectusfuerim,

Dominus novit. Sentieham ejus dolorem : et quàm voluissem ejus

nomine ejici /Ra,c nocte pago excepti proximo'^ Christo gratias

agimus. Experrecti {sic). Remittit me Farellus Metim, visurum

an scliolis prsefici possem '^

*' Dans l'original cenam. Il y aiu'ait plnsieurs autres négligences à rele-

ver, par exemple, dans ce qui suit : inter prendendum, respendent, au lieu

de respondent. L'écrivain adopte partout la forme jandudmn, au lieu de

jamdudum.
'^ François de Guise, comte d'Aumale (VIII, 306, n. 7).

'^ Farel est moins affirmatif dans son récit du 20 avril (VIII, 328, lig. 9-1 1).

^^ La ville de Nomény. Voyez le t. VIII, p. 328, n. 47.

" Du 25 au 29 mars, Farel et tous ses compagnons ayant été conti-

nuellement entre la vie et la mort, n'avaient pu prendre aucun repos.

18 Le village de Domèvre, à -i ou 5 1. à l'E. de Nomény (VIII, 328, n. 48) ?

1^ Le pluriel scliolis, au lieu de scholce, nous semble inexact. La grande

école de la ville de Metz avait pour régent, en 1541, un zélé impérialiste,

nommé Edmond de Boulay. On n'aurait pu songer, eu 1543, à le rempla-

cer par un disciple de Farel. Et il est fort douteux que les Évangéliques
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Haesi Métis hactenus sine ulla scholasticœ conditionis ope.

Gestiebat animus ad vos redire ^^ sed milites qui Metini exeuntes

interficiebaiit passim, domi me continebant. Aut ad vos, aut in

Oalliam iter parabam, ac jani pedum visa erat via, at Dominus
fortasse hoc argiimento me retinuit. Fratres pii metu Senato-

rum me excipere non audebant, nam id edicto prohibitum erat,

ne quis quem dorno exciperet citra magistratus cognitionem.

Vicit tamen charitas tam impium edictum : sed clàm me alebant

vicissim, segrelaturi si discessissem. Nec meam tam impedierunt

abitionem milites quàm fratres ipsi. Orant me passim mulieres

ut se doceam et légère et canere ijsalmos. Sino me exorare :

œgrotos, quantum in me est, viso.

Id ubi rescivit Farellus frater mœstissimus, quid is fecit V

Literas conscripsit^^ Iras colligavit, minas misit, quibus meam
docendi rationcm improbat. Quomodo, dices, rescivit? Per me
measque literas ^^ ut mihi conscius eram, Nam nemo qui meam
docendi rationem intellexisset, erat unquam improbaturus. Non
contentus tamen ad me de bis scribere et minis me terrere,

scripsit ad eum qui pastor erat institutus^^ (quocum familiaris-

simus eram), me vini potorem, arrogantem, mei admiratorem,

aliorum contemptorem esse : ideo admoneret fratres pios ut me
non reciperent : quôd cum eo fuissem Gosse, se me tantùm in

gratiam eorum qui me miserant"\ aluisse : meos mores sibi

nunquam placuisse. Quôd si spem tamen vitse immutandœ facere

messins eussent établi plus d'une école. On a vu (VIII, 153) que l'institu-

teur Jean Petitjean, étranger, avait été banni de Metz en janvier 1543.
^° Cette parole permet de croire que Virot avait eu le temps de s'attacber

aux pasteurs neuchâtelois.

^^ On ne possède pas cette lettre de Farel.

^^ Voyez les lettres de Virot du 16 et du 30 avril 1543. Dans la seconde,

il répond aux reprocbes de Farel.
2" Watrin du Bois (VIII, 506).
'•** C'est-à-dire, les pasteurs de Neuchûtel. On lit, en eifet, dans la lettre

deJeanFathon à Cbristopbe Fabri du 28 novembre 1542 : « Nous envoyons

ceste sepmaine présente uug frère devers M' Guillaume, pour luy faire

compaignie, ce pendent que le sire Claude viendra faire ung tour par

deçà...» (VIII, 200-201.) Le voyage de Guillaume Virot à Gorze, a peut-

être eu lieu plus tard ; mais nous ne doutons pas qu'il ne l'ait accompli en

vertu d'une décision de la Classe de Neuchâtel. Les paroles mêmes de Farel

nous y autorisent.
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vcUom, et si hanc arrogant iam ponoro, humilom vor5 me pr.T-

stare vellem, me non esse omnino rejiciendum ad instituendaui

juventutem : ita tamen haberem ut aliquis observaret quid

agerem : me non pervertisse eb ut ex arhitrio ferrer^'\ Habes,

Domine Capuncule, Farelli de mejudicium et encomimn. Fratres

qui me Métis multos dies alucrant, ferè quindecim, literas ad

Farellum de me conscribunt, me meamque Tivendi rationem

non improbandam, sed nierè evangelicam signis suis confir-

manf^^ Nihil audivi a Farello ab illo tempore. Confirmavit

ver6 fratrum opinionem pastor ad quem scripserat Farellus de

me, qui quàm longé ab bis essem quorum insimulabar signifi-

cavit, me nihil Métis admisisse bomine verè cbristiano indignum.

H£ec fiunt sex aut septem hebdomàdibus dum expectatur alia

tranquilitas et exulum revocatio. Farellus Argentorati, ego Métis

expccto. Veniunt tandem Legati a Protestantïbus et principibus

Imperii, feriis Pentecostes-', J.r(/e»^or«#2«H. Senatus pars Me-
tensis cum illis convenit, disceptaturi de exulibus et Verbo pure

proponeudo. Dices : quid intérim inter ferias resurrectionis

Métis agebatur et pentecostes ? Pastor quidem proponebat Ver-

bum, sed jejunè satis et timide. Durabat persecutio, Civitas in

tanto tumultu agitabatur, ut bellum potiùs civile quàm civi-

tatem appellasses. Pii vix audebant aliquid. Mittunt legatosrasi

in Brahantiam, in Galliam aliasque regiones auxïliimi peiituros,

suîim ordinem pessiim ire, susque dequeferri nisi succurratiir^^.

Sparguntur munera. Senatorum alia pars Cardinalem Lotho-

ringum^"^ ac regem Francisciim adit : quid sentiant de tanto

conflictu ? Tandem octo diebus consilium deductum est Argen-

2^ Voilà le grand reproche de Farel : Guillaume Ffro^, jeune homme sans

expérience et placé dans une position difficile, agissait à sa tête. Candidat

au saint ministère (Cf. le P.-S.), il avait rempli, sans appel régulier, des

fonctions ecclésiastiques, et s'était dispensé de requérir le,s conseils de ses

chefs spirituels.

^® Cette lettre des Évangéliques de Metz est perdue.

•-^Le 14 mai 1543.
28 Jean Fathon écrivait déjà, le 26 janvier 1543 OlII, 253) : « Ceulx

desquelx bien congnoissés la practique,... ne sçaivent plus oîi ilz en sont, et

sy ont desjà employer de leurs larrecins tant et plus pour trouver faveur

devers les groz princes et princesses, pour estre despeschés à tout le moings

de M' Guillaume {Farel]. »

29 Le cardinal Jean de Lorraine (VIII, 323, n. 2G).
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iorati. Exulimi bona pars intromittitur ut éjecta ob Verbum
tantùm^". Alii alionim criminum insimulantur^'. Itaque hac

clieta exulum negocium tantùm peractum est. Indicta alla fuit

dieta in quindecim dies^^: in ea disceptabitur de ecclesia ordi-

nanda, de ministris eligendis ac caeteris in ea necessariis^^

Habes quae hactenus acta fuerunt ludis Gosianensïbus, hoc est

Gosse actis, ac Metensihus, hoc est Métis actis.

Cselïbiim Carolus cœnobium S. Vmcentii Métis obtinnit à

'prsefedo cœnobii^*: diehus festis concionatiir, sed quanta cum
blasphemia, horreo totusque tremo postquam narro. Nam tran[s]-

substantiationem tuetur ac papam, ut breviter dicam, tanta vi

et violentia ut non vereatur appellare Verbi praecones Hereti-

cos, schismatum ac divisionum authores : cum primis Farellum,

Viretimi ac Calvinum, quos nominatim arguit^\ Nunquam au-

divi Lutetise franciscanum aut alium tam adversarium et im-

portunum in evangelistas, quàm hic est. Pi'ovocat Farellum ad

certamen literis^^. Farellus nihil aliud desyderat, sed non intro-

mittitur. Speramus tamen lœtiora. Faxit Dominus ne spe exci-

damus. Multum impedimenti adfert veritati, sed Dominus con-

culcabit eum, cujus inimicum agit.

De cïetero Csesar exercitum habet in ducatit Luxemhurgensi'^\

Gain milites excurrunt totam illam regionem quam illis excur-

sionibus dévastant ac depopulantur. Marangarii^^, illis inimici,

30 Voyez, t. VIII, p. 153, les noms des bannis autorisés à rentrer à Metz.
*' Le P. Meurisse, op. cit., p. 58-60, donne les noms des Évangéliques

messins qui avaient, selon lui, un compte à régler avec la Justice.

S2-S3
ji jjp devait pas y avoir, entre les députés de la ville de Metz et

ceux des princes protestants, une conférence convoquée pour le 5 juin ; mais

chaque partie devait déclarer à l'autre, le 1" juin, si elle acceptait ou non

les décisions prises par la conférence tenue à Strasbourg du 14-21 mai

(Cf. le t. VIII, p. 311, 312, et, p. 403, 404, la lettre de Metz du 1" juin

1543 au Conseil de Strasbourg).

^* Le nom de l'abbé de St.-Vincent nous est inconnu.
35 Cf. le t. VIII, p. 313, 405.
'^ Voyez la lettre de Caroli à Farel du 14 mai 1543.

3' Nos sources ordinaires ne fournissent pas de détails sur l'armée impé-

riale qui était alors cantonnée dans le Luxembourg.
^* Les Marangiens ou Marenrjeois tiraient leur nom du village de Ma-

ranges, qui appartenait au Luxembourg. « La situation de ce village, qui

en faisait une sorte de poste avancé au milieu d'un pays souvent ennemi,
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quotquot offondunt aut intorficiunt aut ad mi nus doprcdantur.

Brevitcr totiim hîc bellum est, nihil non bolli auditur. Vix

aiidont egredi Cives iirbem, potissimùm ovangelistse, nani un-

dique odio habentur. Ab altei-a parte adsunt Burgnndi : hîc

praestô sunt Galli : ab iila stant Germani : ab hac insidiantur

Marangarii. Quid bîc agendum ? Tyrannos agunt niagistvatus

ac sseviunt in pios. Quid superest ? Non audent persequi (dices)

ob Evangelium ? Non, sed juxta proverbiuni : qui veult mal à

son chien, etc.^^

Ego, si Dominus permitteret, lubens petei'em Lutetiam. Nam
non possum juventutis instituendœ provinciam, nisi ecclesia

constituta, impetrare^". Tu vollem ad me scriberes, tuae me
solarentur literœ : necnon de Cortesio scriberes. Si hue veniret,

impetrata venia à fratribus'^', non pessimè faceret. Utinam ve-

niret : non pessimè secum actum postea diceret. Salutate mihi

vestram familiam ac fratres omnes, potissimùm vitreariiim ma-

gistrum Andream''^. Si posset impetrare à fratribus veniam*',

veniret cum Cortesio, bene faceret, Quôd nolo eos venire nisi

impetrata venia, hoc in causa est quod impediretur, etc. Salu-

tate etiam Stephanum'*'* (utinam hîc esset) cum uxore non satis

avait rendu ses habitants expérimentés aux choses de la guerre » (Journal

de Jean Bauchez (Metz, 1868), p. 338, note de MM. Abel et de Bouteiller).

Les Français ayant détruit par le feu, à Maranges, une centaine de fermes,

les Marangeois, pour se venger de leurs pertes, attaquaient tous les Fran-

çais isolés (Cf. Rahlenbeck, o. c, p. 50).

^®0n connaît la suite du proverbe : « dit qu'il est enragé. »

*" Ces deux questions étaient étroitement unies, et on voit, par la lettre

du Conseil de Metz du 1" juin 1543, qu'il n'était nullement disposé à les

résoudre au gré des Évangéliques.

*' Des deux significations de venia (permission, pardon), nous adoptons

la seconde, parce que Farel, dans sa lettre du 28 février 1544 (p. 172-

173, renvois de n. 8, 9), accuse Courtois de s'être efforcé à Metz, à Neu-

châtel, à Genève et ailleurs encore, de bouleverser l'œuvre de ses prédé-

cesseurs.
*^'*^ Nous ignorons à quel titre Maître André le verrier avait séjourné

à Metz, et en quoi il avait offensé ou scandalisé les Évangéliques de cette

ville. Aucun pasteur neucbâtolois contemporain, que nous sachions, ne

portait le prénom A^André.
** S'agit-il ici ([^Etienne le Vert, pasteur à Môtier, dans le Vully ? C'est

peu probable. On pourrait supi)Oser que l'écrivain a en vue Etienne Jacot

des Combes, qui fut pasteur au Loclc dès le 26 mars 1536.

T. IX. 31
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proba, qua discrutiatur ille. Saluta, tu Domine Capuncule, pu-

bliée in congregatione vestra, omnes pastores meo nomine *^
: id

tibi injunctum volo, quanta est tua in me beneficentia. Longé

ampliùs descripsissem omnia, nisi crederem Farellum scripsisse

jamdudum^^ nam commodiùs multô potuit. Si quid est quod

desyderetis, literis signiticate, et dabo operam ut nihil ignorare

possitis. Sed intérim valete et plaudite. Métis ultima Maii 1543.

Vester, si suus est, Gul. Virotus.

Quid cimctaris, si quid est de me scriptum'''' ? Cur non literis

significas ? Non oportet solîim eum qui ad episcopi dignitatem

adproperat, esse sine crimine, sed etiam sine ulla criminis suspi-

tione. Si quid milii falsb imponitur, volo reparari. Nam non

reliqui summum pontificem, hoc est papam, ut aUerius jugum
subirem''^. Si sumMS morosi et dificiles, et putamus nos esse se-

cundos Paulos, quid curof Sum Christi, cujus libertatem exper-

tus, jugum semel excussum non subeo. Vale iterum.

Je vous prie, escripvez-moy, c'est à dire envoyez-moy des

lettres, si vous le voulez sçavoir*^

(Inscriptio :) Domino Joanni Capunculo, Ecclesise Neocomen-

sis pastori fideliss. ac diligentiss. Neocomi'".

*® Virot connaissait donc tous les pasteurs de la Classe de Neucliâtel et

tenait à rester en bons termes avec eux. Il était candidat au saint ministère.

^''On ne possède pas de lettres de Farel écrites à cette époque à ses

collègues neuchâtelois.

*^ Si vous avez reçu de nouvelles plaintes contre moi, pourquoi tardez-

vous à m'en informer?
^* Allusion directe à Guillaume Farel, qui avait censuré les défauts de

Virot et désapprouvé sa méthode d'évangélisation à Metz. Celui-ci, dans la

phrase suivante, s'exprime très injustement à l'égard du Réformateur,

auquel il écrivait un mois auparavant : * Hoc semper in ore geram, te

esse verum Dei organum et verè patrem meuvi » (p. 474, renv. de n. 19).

*® Ce deuxième P.-S. est écrit à la droite du premier.

Vers la fin d'août 1.54.S, Virot, accompagné de Cortesius, reparut à

Neuchâtcl (Cf. le N" 1277, p. 16). A partir de cette date, nous ignorons

absolument la suite de son histoire.

^^ Au dos, note d'Olivier Perrot : « Virotus. Touchant Metz. » — Eu
tête, note marginale de Paul Ferry : « 31 may 1543. »
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1895bis

LE CONSEIL DE BERNE ail Bailli <le Lausanne.

De Berne, 3 octobre 1544.

Inédite. Copie. Arch. du Canton do Vaud'.

Traduit de l'allemand.

L'AvoYER et Conseil de Berne, notre salut à toi, cher Bailli.

Nos ambassadeurs qui étaient à Lausanne, ces jouvs derniers,

nous ont présenté et soumis le règlement qu'ils ont fait sur la

nourriture des douze écoliers qui sont en 2)ension chez Celio-. Ce

règlement nous plaît : nous l'avons approuvé et nous voulons

qu'il soit observé tel qu'il est. En conséquence, nous avons dé-

cidé que, pendant cette année prochaine, pour chacun des éco-

liers, on paiera [à Celio] outre les 12 couronnes assignées précé-

demment, 3 couronnes de bonification ^ — et que chaque jour

il sera donné à chacun d'eux une livre de viande, deux livres

de pain, et à tous pour le déjeûner une mesure de \m\ et pour

le souper une mesure; aussi, le matin et le soir, leur soupe.

Quand on ne leur donnera pas de la viande, on la remplacera

par du poisson ou un autre mets qui soit de la môme valeur.

Afin que le prénommé Celitis observe ce règlement, tu dois

prendre les deux prédicants avec toi et, en présence des douze

^ Communiquer obligeamment par M. le ministre Ernest Chavannes.

2 C'est ainsi qu'on appelait couramment Celio Seconda Curione, précep-

teur des écoliers instruits aux frais de MM. de Berne.

^ La couronne (Krone) était, à Berne, une monnaie de compte, valant

25 batz. Comme un batz. dans la première moitié du seizième siècle, con-

tenait 36 centimes d'alliage d'argent, la couronne avait une valeur réelle

de 9 fr., et elle était l'équivalent d'une couronne de France (Sonnenkrone).

Dans notre t. II, p. 359-360, note 1, nous avons estimé trop bas cette

monnaie bernoise, en disant qu'elle valait 3 fr. 75 centimes. — Cf. l'opus-

cule de M. le prof. H. Vuilleumier, intitulé : Les douze escholiers de Mes-

sieurs. Lausanne, 1886, p. 7, 8.

* Cette mesure était le pot de Berne, égal à 1 V2 litre. Chacun des douze

écoliers recevait donc, deux fois par jour, un verre de vin.
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pensionnaires, leur communiquer la chose et dire à ceux-ci que,

dans le cas où Celius ne leur délivrerait pas le manger et le

boire tels que porte le susdit règlement, ils doivent te le déclarer,

mais en toute vérité et sans faire tort à Celio ; autrement, nous

les punirions.

C'est aussi notre volonté que toi et les prédicants vous veilliez

à ce que le dit règlement soit observé, et de telle sorte que Celio

ne retranche rien du manger et du boire qu'il doit aux écoliers.

Datum m octobris Anno 1544.



ADDITIONS ET CORRECTIONS

Page 4, à la fin de la note 1, ajoutez : L'un des compagnons de voyage

du seigneur à'Alîeins était genevois, à ce qu'il semble, et se nommait Jean

Ballon dit Hugonier (Cf. la p. 150, n. 1-2).

P. 6, à la fin de la note 8, ajoutez : Théodore de Bèze (Hist. ecclés. 1580,

I, 38) mentionne le sieur d' Aliène, sans indiquer son prénom. C'est pour-

quoi Jacques-Auguste de Thon l'appelle N. Alenius (Cf. la p. 3, n. 1).

Cette N., qui remplace les prénoms manquants, a été transformée en Ni-

colas dans la traduction française (Basle, 1742, I, 536), et ce prénom
inexact a reparu dans la belle édition de l'Histoire ecclésiastique publiée

par G. Baum et Ed. Cunitz (Paris, 1883, I, 55, note 2).

P. 16, à la fin de la note 1, ajoutez : De cette citation il résulte, que

celle du même passage, dans le t. YIII, p. 133, n. 10, était hors de propos,

— le Registre du Consistoire ne mentionnant point Ypolite Behit et ses

frères, mais seulement Ypolite Rebit, orfèvre.

P. 17, lig. 9. Cf., sur la Confession mentionnée, les notes 22-23 de la

p. 396.

P. 17, la deuxième partie de la note 6 est à rectifier, au moyen du pai'a-

graphe 3 de la p. 253.

P. 23, l'Instruction à Antoine Maillet est précédée (o. c, p. 23) de cette

lettre de créance :

Mon Cousin, s'en allant devers vous ce secrétaire mien, Antoine Maillet,

présent pourteur, je luy ai donné charge vous taire entendre aucunes

choses de ma part. Si vous prierai, mon Cousin, adjouster foi à ses ])aroles

et le croire de ce qu'il vous dira de par moi, comme feriez moi-mesme,

qui pour fin me vois [1. vais] recommander à votre bonne grâce d'aussi

bon cueur que je supplie à notre Seigneur, mon Cousin, qu'il vous doint

ce que ])lus desirez. Écrit à Reims ce viii. jour de Septembre.

Votre bon Cousin Charles.

(Suscription :) A mon Cousin Monsieur le Landgratf de Hesseu. (Le

cachet en cire vermeille est écartelé aux armes de France et Milan.)

L'Instruction est intitulée : « Instruction de ce que notre Secrétaire et

Yarlet de Chambre, Antoine Maillet, aura à dire et déclarer à Messieurs

les Duc de Saxe, Landgraff de Hessen, et autres Seigneurs Protestans

qui se doivent présentement assemliler à Francfort. «
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P, 25, ligne 2, après avec eux, ajoutez : « Lesquels ne s'arrêteront aucu-

nement à l'opinion qu'ils pourroient avoir, que ne leur peussions monstrer

soubdainement i^ar notre puissance la bonne affection que nous avons en

cest affaire ; car nous espérons, au plaisir de Dieu, avec le temps la leur

monstrer par effect, et dès maintenant leur offrons toute notre puissance

et celle du dit seigneur Eoy notre père, laquelle il nous a remise pour en

user en tout ce qui nous semblera bon pour eulx en aider en tout ce qui

concerne leur bien, utilité et liberté, ainsi que nous les requérons nous

aider et secourir de leur puissance en cas semblable, et que nous avons eu

aussi grande recommandation leur liberté comme nos affaires propres.

Il entendra la réponse que sur ce nous vouldront faire, pour nous en

rapporter nouvelles le plus diligemment qu'il pourra. Faict à Reims le

VIII jour de Septembre 1543. » (Coppies collationnées aux Originaulx par

moy F. Marchant.)

A la p. 24, 0. c. Le Vassor fait la remarque suivante : « Il y a de l'ap-

parence que l'Original fut trouvé dans les papiers du Landgrave de Hesse,

lorsque Charles-Quint l'arrêta prisonnier. Peut-être aussi que l'envoie du

Duc d'Oi-léans fut pris en Allemagne, et les papiers mis entre les mains

de l'Empereur. »

Sleidan et Seckendorf ne mentionnent point cette démarche du Duc
d'Orléans ; mais il est certain qu'elle fut connue du public, puisque Viret

écrivait vers le 4 novembre 1543 (p. 97, lig. 2-4) : « Diix Aiirelianus ambit

fœdus cum Protestantibus, et se Evangelium promoturum poUicetur. »

P, 40, note 3, au lieu de Claude Fathon, lisez Jean Fathon.

P. 96, à la fin de la note 17, ajoutez : (Mscrit orig. Arch. de Donau-
eschingen. Communication obligeante de M. le D' Baumann, archiviste et

bibliothécaire à Donaueschingen.)

P. 137, note 5, au lieu du 16 décembre, lisez : le dimanche 23 décembre.

Pages 161-162, notes 8-9. En examinant de nouveau la question, nous

nous sommes convaincu que, dans les passages compris entre les renvois

de note 8 et 11, il s'agit réellement de Guillaume Farel et non de Jacques

Sorel. La présence du Réformateur à Thonon, le 4 janvier 1544, peut

s'expliquer par le fait qu'il était invité à la noce de son ami Alexandre ***.

(Cf. la lettre de Farel datée de Neuchâtel le 15 décembre 1543, p. 133,

renv. de n. 17, 18). Des trois Alexandre que nous avons mentionnés,

Alexandre Sedeille, professeur à l'École de Thonon, est celui qui est indi-

qué par toutes les vraisemblances. Farel, se trouvant si près de Genève, le

4 janvier, céda à la tentation d'y retourner, afin d'exhorter vivement, du
haut de la chaire, ses anciens paroissiens à voter le traité de paix avec les

Bernois. Cette prédication imprudente et les désagréments qu'elle lui attira

étaient restés inconnus jusqu'ici.

P. 170, note 11, à la fin, ajoutez : MM. de Berne, n'ayant pas oublié

que Michel Dabi, en 1535, avait reçu des blessures, à leur sei-vice (III,

421-423), lui jx-rniiront (janvier 1544) de résider à Lausanne, en attendant

qu'une place de pasteur fût vacante. Quelques mois plus tard, ils l'en-

voyèrent dans le pays d'Aigle (Manuel de Berne).



ADDITIONS ET CORRECTIONS. 487

P. 171, note 20, lisez : Les députés bernois arrivèrent à Genève le 24 fé-

vrier (le 25, selon A. Roget, o. c., II, 111). Le traité de paix y avait été

accepté le 19 par le Conseil général.

P. 177, au commencement du dernier paragraphe, nous aurions dû ren-

voyer à cette note : Le président du parlement de Grenoble était, sans

doute, Bonaventure Thomassin, élu au mois de novembre 1533 (Cf. le

Bulletin de la Soc. de l'Hist. du Protestantisme français, t. XXXIII, 1884,

p. 112 et suiv.).

P. 199, note 4, ajoutez : On lit dans le Manuel de Berne du 29 octobre

1544 : « Écrire au bailli de Lausanne : Mes Seigneurs ont donné son congé

au régent de Lutry, comme les prédicants [l'avaient déjà fait]. Il leur dira,

qu'à l'avenir ils ne congédient plus, mais qu'ils doivent d'abord aviser mes
Seigneurs ou l'un de leurs officiers. » — Le 10 décembre suivant, le Con-

seil de Berne informait le bailli de Lausanne que, sur son rapport et sur

celui du Doyen [de la Classe], Jacques Tornamire était élu régent de

Lutry, et qu'il recevrait la même pension que son prédécesseur (Ibid. Trad.

de l'allemand).

P. 201, note 3, ajoutez : Selon M. N. Weiss (La Chambre ardente, p. xxx).

Clément Marot serait mort à Turin, le 15 septembre 1544.

P. 207, ligne 7 en remontant, placez, après eo loco, [1. eô loci].

P. 230, note 9, à la fin, ajoutez : Il faut pourtant en excepter le passage

(fol. 12 verso) où les paroles suivantes sont mises dans la bouche du Christ,

annonçant le salut éternel et la rémission des péchés : « In tantorum bene-

ticiorum perpetuum testimouium, et indubitatum symbolum, ipsissimum

meum et verissimum sanguinem vohis Me hibendum propino. »

P. 259, note 3, ajoutez : Dans son Catéchisme général de la Béforma-

tion (Genève, 1656, p. 93), Paul Ferry reproduit en ces termes l'article

« accordé » à Ratisbonne (1541) sur la justification par la foi : « C'est une

ferme et saine doctrine, asçavoir que le pécheur est justifié par une foi vive

et efficacieuse La Foi vive est celle qui embrasse la miséricorde en

Jésus-Christ, et croit que la justice qui est en Christ, lui est imputée gra-

tuitement : tellement que la Foi justifiante est bien, à la vérité, celle qui est

opérante par Charité ; mais cepeudant ceci est vrai, que par ceste Foi nous

sommes justifiez, c'est-à-dire, que nous sommes acceptez et réconciliez à

Dieu, en tant qu'elle appréhende [1. saisit] la miséricorde et la justice qui

nous est imputée pour l'amour de Christ, et non pour la dignité ou la

perfection de la justice qui nous est communiquée en Christ : de sorte

qu'encor que celui qui est justifié reçoive une justice et Fait par Christ

inhérente en soi, néanmoins l'âme fidèle ne s'y a])puye point, mais sur la

SEULE JUSTICE DE CHRIST, saus laquelle il n'y a ni ne peut [y] avoir aucune
justice. Et ainsi, par la Foi en Christ, nous sommes justifiez ou réputez

justes, c'est-à-dire, acceptez et receus par les mérites d'icelui, non à cause

de notre dignité ou de nos œuvres. »

Paul Ferry ajoute (p. 96, 105) que cet article, qui avait été appelé par

les théologiens catholiques qui conféraient avec les Protestants, à JRatis-

bonne, « le jjIus grand Article de tous, et le sommaire de la doctrine Chré-
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tienne, et ce qui fait véritablement le Chrétien, » fut adopté par les députés

de seize Villes Impériales qui n'avaient pas encore reçu la Réformation :

entre lesquelles fut Mets, qui par son député {Jean Bruno) y consentit

des i)remières ; et que « les Articles accordés » furent prêches hautement à

Metz, sur la fin de la même année par plusieurs moines, entre autres par

le Prieur des Jacobins et par leur Lecteur en Théologie, sans que de la

part du Magistrat il y fût apporté aucun empêchement.

P. 302, note 10. A la fin de l'avant-dernière phrase, ajoutez : Nous
devons cependant reconnaître que François Érault avait ftùt partie de

la commission envoyée par le roi, au mois d'août 1534, pour réprimer les

premières manifestations de la Réforme dans le duché d'Alençon. Cette

commission était présidée par Bonaventure Thomassin dit de Saint-Bar-

thélémy. Les nouveaux juges se montrèrent expéditifs. Ils ne siégèrent

qu'une quinzaine de jours à Alençon et prononcèrent neuf sentences

capitales. Quarante personnes avaient été accusées. (Cf. le Bulletin cité,

XXXIII, 112 et suiv.)

P. 303, notes 11-12, ajoutez : Nous devons, à la louange de ce prélat,

relever un fait que nous empruntons à l'ouvrage précité de Paul Ferry, p. 97 :

«Ensuite du résultat [de la diète] de Ratisboune, Jean, cardinal de

Lorraine, Légat, perpétuel administrateur de l'Église de Metz, et Nicolas

de Lorraine, évesque de Metz, faisoyent travailler à la correction et réfor-

matiou des Messels, Bréviaires, Agendes ou Manuels, Diurnaux et autres

Rituels du service divin par un chanoine de ceste ville; et y firent imprimer

l'Agende au mois de Juillet 1543, — avec injonction à tous les Curez et

autres du Clergé de l'avoir et en user dans un certain temps, et à l'Official

et autres leurs Officiers de les y contraindre, à peine de censures. »

P. 316, note 22, à la fin du premier paragraphe, ajoutez : « Claude de

Senarclins, escuyer, sieur de Perroy, etc., » est mentionné pour la première

fois, le 12 août 1553 dans les pi'ocès-verbaux du Conseil d'État de Neu-

châtel.

P. 360, note 10, ligne 5, au lieu de s'attendait à être banni, lisez :

songeait à un exil volontaire.

P. 386, note 1-2, à la fin, ajoutez : Les pasteurs du Chapitre de Nidau

s'étaient plaints à Berne, le 24 octobre, de ce que « le pasteur de Gléresse

avait clairement prêché, que le corps et le sang [de Notre Seigneur] sont

présents dans le sacrement [de la sainte Cène]. » Ce pasteur avait succédé

au théologien parisien élu en juin (p. 284, n. 9) et qui n'existait plus au

mois d'août.

Le 8 décembre MM. de Berne faisaient écrire à Zurich : « Nos prédi-

cants se sont mis d'accord amicalement. » (Manuel du dit jour. Trad. de

l'ail.)

P. 416, note 1, lig. 1, lisez : Merlin était natif de Romans, ville du

Dauphiné, située sur l'Isère, à 4 1. N.-E. de Valence.

P. 42b, après la signature, placez un renvoi à la note suivante : Claude

Véron et ses collègues des mandements de Ternier et de Gaillard croyaient

avoir bien agi, en signalant à leurs supérieurs la position critique de
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Pierre Faure. Mais ils apprirent, à cette oc;casioii, qu'il était daiigereux

de donner, même indirectement, des conseils à MM. de Berne. « Écrire au

bailli de Ternier (lit-on dans le Manuel du 30 décembre 1544). Il doit

dire aux prédicants, qu'ils prêchent la parole de Dieu, et qu'ils laissent à

mes Seigneurs le soin de gouverner. Leur demande a été mal accueillie. »

(Trad. de l'ail.)

P. 450, à la tin de la dernière ligne du texte, ajoutez un renvoi à la

note suivante :

En indiquant les maisons où les Évangéliqucs céléliraient leur culte,

Cbautemps a oublié celle de Philibert de Compois, seigneur de Thorens.

Ce gentilhomme savoyard, ayant embrassé la Réforme, fut dépouillé de

tous ses biens par le comte de Genevois, Philippe de Savoie, et réduit à la

pauvreté. Il essaya de tirer parti des droits hérités de ses ancêtres sur un

quartier de la ville d'Aigle, et de les vendre aux Bernois. Mais ceux-ci

refusèrent, et ils lui jjersuadèrent d'échanger ses droits contre la qualité

de bourgeois de Berne. Ainsi fut fait, le 26 décembre 1533 (Cf. notre t. III,

]). 70, 71. — Jeanne de Jussie. Le levain du Calvinisme, éd. Jullien, Genève,

1865, p. 71, 72. — Stettler, o. c, II, 63a. — Le Chroniqueur de Louis

Vulliemin, 1835, p. 8).

Le 27 décembre, le secrétaire d'État bernois instrumentait un acte que

nous reproduisons (;i-après, en vertu duquel M\ de Thorens devenait

propriétaire de la maison de feu l'abbé Jean Tacon*, située à Genève,

dans la rue des Allemands*"*.

Le prix de cette maison [7200 fr.] en facilitait l'acquisition, qui fut

sans doute conseillée à M' de Thorens par LL. EE. Nous y voyons un
trait de prévoyance de la politique bernoise qui n'avait pas encore été

signalé. MM. de Berne, avant d'envoyer à Genève une importante ambas-

sade (Cf. la p. 451, n. 13), voulaient préparer l'un de ses succès, en pro-

curant aux Évangéliqucs genevois un local convenable pour la célébration

de leur culte. Il fallait, à cet effet, une maison appartenant à un citoyen

bernois, auquel les syndics de la ville n'oseraient contester le droit de

recevoir chez lui ses coreligionnaires (Cf. notre t. III, p. 148, 149, 150).

3I\ de Thorens- fut l'homme de la circonstance. Le passage suivant du

Manuel de Berne qui nous est obligeamment communiqué par M. l'archi-

viste Tilrler, montre que le nouveau Bernois allait remplir avec zèle le

rôle qui lui était assigné : « 5 Janvier 1534. M"", de Thorens exprime à

mes Seigneurs ses ])Ius vifs remerciements de ce qu'il leur a plu, par grâce

spéciale, l'admettre en qualité de sujet et de bourgeois. Il s'offre à remplir

tous les devoirs qui incombent à un hdèle sujet. Il est aussi de bon vouloir

de leur livrer la quittance [1. la renonciation à ses droits] qui lui a été

demandée à cause de la seigneurie à'Aigle. » (Trad. de l'ail.)

* Ainsi nommé parce qu'il av'ait été capitaine général de la ville. Il fut tué eu 1527

par les Savoyards (Cf. Galiffe. Notices, I, 30 ; II, 2n>o éd. p. 289).
*-' « Auprès de la mayson de Beaudichon » (Froment. Actes et gestes, p. 82).
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Acte de vente de la nmison de feu Jean dit l'abbé Tacon

à Philibert de Conipois, seigneur de Thorens.

[Berne] 27 décembre 1533.

Inédit. Minute originale. Arch. de Berne.

Noble, pieux, puissant, prudent et sage Sebastien de Diesbach, ancien

Avoyer, conseiller, en sa qualité d'exécuteur testamentaire de feu noble

Hans de Diesbach, et Pierre Tittlinger, ancien banneret, Erhard Kindler,

tous deux bourgeois de la ville de Berne, tuteurs élus des enfants de feu

noble Christophe de Diesbach, héritiers de feu susdit Hans de Diesbach,

— ont vendu à noble Philibert de Compeys, seigneur de Thorain, Estram-

bière, etc., une maison *** de feu Jehan dict l'abbé Tacon, assise en la cyté

de Genesve en la rue des AUemans, jouxte la maison de honorables Jo^we^

et Blathîeii Malit, devers le soleil levant, la maison de noble Estiene Cha-

pell Ponge, devers le couchant, la rivière du Rosne, devers la bise, et la

rue publique devers le vent, cum apendentiis, etc., jure franco, réservé le

loz et droit du seigneur duquel icelle maison soy moult [1. meut] etc. —
Laquelle maison est écheute par Justice et sentence obtenue par les dicts

exéquuteur et tuteurs au nom quel dessus, à cause d'ung fiancement que

jadis feu Christoffle de Diesbach, ensemble aultres, avoint faict pour feu

Jehan Tacon, nommé abbé, enver Gunrad Clauser, bourgeoys et apoti-

caire de Ducerne, pour la somme de mille florin d'or de B[h]in. Et est

faicte iceste vendition pour le pris de mille florin d'or de Rin, lesquels,

ensemble la chense achesant [1. la censé échéant] ung chescung an sur le

jour de l'Epiphanie, le dict achepteur prent <à luy et respond pour les

dicts vendeurs. Dont iceulx vendeur ont quitté le dict achepteur de la

dicte somme de mille florin d'or de Rin, dévestissant, etc., investissant,

promettant de maintenir, renunceant, etc. Tesmoing les séels des dicts

vendeurs. Datum Sambedi xxvii Decembris, Anno a nativitate Domiui

1534 [1533, nouv. style].

Soit faicte une aultre lectre comme le dict achepteur promet de extraire

[1. libérer] les dicts vendeurs au nom quel dessus du dict fiancement,

dedans quatres ans prochains commenceant sur le jour de l'Epiphanie

prochainement venant. Datum ut supra.

P. 452, note 22, ajoutez : Le nom du chanoine Pierre Werly devra

reparaître en 1546 dans la Correspondance. Mais c'est ici qu'il convient

de compléter les renseignements que nous avons donnés (III, 47-50) sur

l'émeute où périt ce fougueux champion de la foi catholique.

Les extraits suivants sont empruntés à l'enquête faite par le procureur

fiscal, au sujet de sa mort (Procès criminels. Arch. de Genève). Les deux

premières des dépositions et la dernière nous ont été obligeamment com-

muniquées par M. Louis Dufour-Vernes.

»«* Ce qui précède, dans l'acte, est écrit en allemand.
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Fuit inquisitum cum honorabili Georgia, uxore Johannis Chautemps,

teste jurata super sanctis Dei evangeliis. Que interrogata... deponit quôd

die herina [4» Mail 1533] inter diem et noctem cadentem, teste existente

in domo sut viri, cum Sermeta, ejus ancilla, et Andréa, relicta magistri

Hugonis Ginodi, carpentatoris, et ejus liberis, ac quodam egrotante quem

dicit non cognoscere et jacente in cubili, fuit vocata per Michiam, uxorem

Anthoni Charret, ut vellet sibi aperire januam vireti domus predicte^

Que testis accessit ad eandem januam et reperit in pede ipsius vireti do-

minum Petrum Werhj jacentem et in extremis laborantem. Que rediit ad

domum suam et accepta candela rediit ad eundem dominum l'etrum Werhj,

ad cujus os apposuit certes pulveres Unes-. Tandem rediit et apperuit

portam anteriorem domus predicte, per quam ipsa Michia intravit, et illi

recitavit quemadmodum dictum dominum Petrum reperierat prope dictam

januam. Tandem prescripta Andréa vidua accepit certum acetum in una

scutella stanni et illud portavit ad eundem dominum Petrum, ad cujus os

apposuit, prout recitavit sibi.

Interrogata ubi sit ejus vir et à quo tempore citrà illum non vidit,

Respondet quôd à die herina, hora septima post meridiem : (jui, postquam

cenasset cum eadem teste et ejus familia solùm, exiit domum predictara

et ex post illum non vidit ^

Item fuit inquisitum cum Andréa, relicta Hugonis Ginodi, teste ut

supra jurata, que deponit quôd die herina inter diem et noctem, eadem

teste existente in domo sue habitacionis, audivit dominum Petrum Werly,

qui intraverat viretum domus habitacionis Johannis Chautemps et An-

thoni Charcet, et dicebat : « Je suis mort » duabus vicibus alta voce excla-

mando : ad cujus clamorem exiit ipsa testis ejus domum et tentavit aperire

januam vireti predicti*, quam tamen non potuit aperire, et tune fecit sibi

* La maison de Brandis se composait ])rimitivement de deux édifices

d'inégale grandeur, séparés par une cour et reliés par des galeries. Le plus

petit, celui du nord, était bien diminué en 1533 et ne contenait peut-être

que des dépendances. Celui du midi formait le bâtiment principal. Au
milieu de sa façade occidentale, sur la place du Molard, il était flanqué

d"une tour carrée, au nord de laquelle s'ouvrait la grande porte de la

maison. Après avoir passé sous une arcade ogivale, on avait la cour devant

soi, puis immédiatement à droite et dans l'angle sud-ouest de la cour, la

tourelle de l'escalier tournant qu'on appelait alors un viret, et qui condui-

sait aux deux étages occupés par Jean Chautemps et Antoine Charvef.

(Voyez la description et le plan que M. le professeur Jaques Mayor a

donnés de « la maison du Molard, » dans le Bulletin de la Soc. d'hist. et

d'archéol. de Genève, t. I, livraison I, 1892, p. 65-76.)

^ Des poudres fines, des sels.

* Note marginale : « Mendax, ut constat depositione relicte Genodi, in

ejus repeticione » (Cf. p. 495).

* La veuve Andréa Ginod demeurait, rue de la Poissonnerie (Croix d'or)

dans la maison contiguë à celle de Brandis. Entre ces deux maisons, il
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aperire januam porte domus anterioris^ quam domum intravit, et in ea

reperit Georgiam dicti Joannis CJiautemps uxorem, ejiis ancillam et quos-

dam parvos infantes. Que Georgia sibi testi recitavit hec verba : « Hélas !

com[m]ère, iilya uug homme mort là-bas, » et tradidit sibi testi caudelam

acceusam cura quodam aceto in una scutella stanni, cum quibus accessit

ad portam dicti vireti, in qua reperit cadaver dicti domini Pétri Werly

jacens in pede ipsius vireti : ad cujus os apposuit modicum de ipso aceto.

Et nescit quis illum vulneraverit, nec etiam vidit aliquos qui gladios eva-

ginatos teuerent. Et aliud dicit se nescire deponere.

(Déposition de Jean Vuychard :) Supervenit... Dominus P. Werlg, qui

descendit per carreriam Perroni cum ejus alabarda, solus, qui de directe

eodem passu accessit ad locum in quo erant supranominati [Perrini, Gulaz,

etc.] simul congregati. Et astatim ceperunt dicere : « C'est ung prestre,

c'est ung prestre ! à luy, à luy ! » Ulumque bec dicendo ibidem aggressi

fuerunt cum eorum gladiis evaginatis.

Ancilla furni. Item fuit inquisitum cum Claudia, filia quondam Pétri

Ardy, conreatoris®, parocbie Béate Marie Magdalenes, ancilla Furni tiuc-

existait une ruelle qui allait, dans la direction du nord, jusqu'au lac. Nous

avons constaté, en 1869, que cette ruelle communiquait, par une porte

basse, avec la cour de Brandis. C'est par la ruelle et la porte basse que le

malheureux Werly avait cherché un refuge au fond de la susdite cour, et

que, bientôt après, Andréa s'était dirigée vers l'escalier tournant, dont elle

ne put ouvrir la porte.

^ Ces mots « la maison antérieure » désignent le devant de la maison,

c'est-à-dire, la façade regardant le Molard. La porte dont il s'agit ici n'était

pas la grande porte d'entrée, qui donnait accès dans la cour, mais une

porte « percée (au sud de la tour) dans la muraille occidentale de la mai-

son et servant au passage de ses habitants » (Cf. le Bulletin cité, p. 73).

La veuve Ginod, n'étant pas entrée par l'escalier tournant, était censée

ignorer le trépas de Werly, et c'est pourquoi Georgia dit à cette voisine :

« Hélas ! commère, il y a un homme mort là-bas. »

Notre explication est confirmée par le témoignage de Miehia Charvet.

Elle dépose que, rentrant à la maison de Brandis, le 4 mai, entre jour et

nuit, « vidit tumultum qui fiebat in plathea Molaris.... Quare perterrita,

tentavit intrarc portam vireti domus predicte, quam clausam reperit. Tan-

dem vocavit Georgiam... ut vellet januam predictam sibi aperire. Que

Georgia descendit ad dictam januam, et sibi testi respondit quùd yret per

portam anteriorem, quia erat cadaver jacens mortuum prope dictam por-

tam, propter quod non poterat aperiri. Et sic intravit per januam ante-

riorem et accessit sola cum candela ad januam vireti predicti, in qua

reperit, videlicet in pede ipsius vireti, cadaver predictum... » (Communi-

cation de M. L. Dufour-Vernes.)

Antoine Charvet était absent de Genève. Il était parti, le vendredi

matin 2 mai, pour Chamhéri.
* Ou correatoris, con-oyeur.
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tnrerie... Deponit, quôd dio lune jn-oxiinô i)n>torita, dira horam torciain

de mane, duiii ipsa testis cura liicerna et caiulola accoderot ad doimini

illorum GuilUardi, et transire vellet per alorium^ appollatum subtus les

alhjouz^ de Monsieur de Brandis, appariiit quedam persona, quam dicit

non cognovisse, que sibi testi tribus vicibus dixit hec vcrba : « Passe de

las! » furibonde loquondo. ]}rout et facit. Et accessit per platbeam ]Molaris

ad domuiii predicti GuilUdrdi, et vocavit ancillam domus, ut iret ad fur-

[n]um. Et illo die, manè, circa horam sextam, vidlt cadaver R, Domini
Pétri Werly in pede vireti Johannis Chautemps prostratum et vulneratum :

quod quidem viretum est situatum secîis allorium predictum. Et aliud

dicit se nescire deponere.

Jacohus Chauveti. Item fuit inquisitum cuin bon, juvene Jacobo Chau-

veti, cive gebennensi etatis duodecim annorum^, teste jurato super sanctis

Dei euvangeliis et bene advisato. Qui deponit se tantùm scire et verum
esse quôd, die dominica proximè lapsa, quarta hujus Maii, ea bora qua
solet pulsari symballum octo liorarum in ecclesia Sti Pétri Gebennensis,

eodem teste existent! in domo habitacionis Claudii Chauvet, ipsius testis

patris, cum ceteris suis fratribus mynoribus natu, vidit per fenestras ante-

riores dicte domus certum debattum quod fiebat in plathea Molaris, que

est contigua dicte domui. Et in eodem debacto vidit plures et diversas

personas, inter quas bene cognovit Amedeum Perrini, Johannem Gide et

Petrum Hospitis aliàs Comberet^^, qui habebant eorum gladios evaginatos.

Et ceperunt currere contra domum Aymonis Bonnaz, que est sita in

summitate dicte plathee Molaris. Ipse autem testis tune accessit ad alias

fenestras posterioris partis dicte domus", que respicit allorium domus here-

dum Domini de Brandis, quod tendit à magna carreria ad lacum : in quo

quidem allorio est situatum viretum'- domus habitacionis Johannis Chau-

temps et Anthonii Charvet. Et prope ipsum viretum et murum, subtus

uno alio allorio'* quod tendit à plathea Molaris ad dictum aliud allorium,

^ Le Dictionnaire de Tancienne langue française du IX"^ au X""" siècle,

par Godefroy (Paris, 1880) indique les formes suivantes : aleor, aleoir,

aleur, aîour, alieur, alouer, subst. m., allée, chemin, passage, galerie cré-

nelée. La basse latinité en a fait alorium.

® C'est-à-dire, en passant sous les galeries construites au-dessus de la

ruelle de Brandis.

® Un autre garçon de douze ans, François, fils de Claude Quibit, vint

rapporter un propos qu'il avait entendu au milieu de la foule.

'» Voyez le t. III, p. 49, note 21.

" De ce qui suit nous inférons, que la maison de Claude Chauvet était

située au nord de la petite maison de Brandis (Cf. note 1), et que celle-ci

devait être bien peu élevée. Autrement, le jeune Jacques Chauvet n'aurait

pu, des fenêtres de son père, apercevoir ce qui se passait au fond de la

cour opposée.

** Ces mots : in quo allorio est situatum viretum sont inexacts. Le viret

n'était pas dans la ruelle, mais dans la cour située à côté de celle-ci.
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vidit Johannem Guîe et Petrum Comberet aliàs Hospitis, quos dicit bene

cognoscere et cognovisse, qui ibidem cum eorum gladiis evaginatis stabant.

Et astatim venit per dictum allorium quod tendit à magna carreria Pes-

sonerie ad ripam laciis, quidam homo qui detïerebat unum colletum cho-

X'eyelbi [1. corii albi], unas mambreas de malies**, unum bonetum ferri, et

nullum gladium deiferebat. Et veniebat à parte antheriori dicti allorii,

videlicet à carreria Pessonerie, Quem quidam homo, quem dicit non cogno-

visse, sequebatur. Et cum ipse qui deiferebat bonetum ferri et colletum

choreyaibi applicuisset ad dictum viretum et ad dictos Goulaz et Comberet,

dictus Comberet eundem hominem dictum colletum cum boneto ferri deffe-

rentem, ibidem uno yctu destoc cum suo gladio evaginato percussit. Qui

homo tune apposuit manum ad quoddam vulnus quod jam habebat à

tergo, prout testis ipse vidit ex caligis ipsius hominis, quas habebat multùm
sauguinolentas : deinde eandem manum sanguinolentam apposuit ad mu-
rum dicti viret, in quo quidem muro remanserunt vestigia digitorum

ipsius hominis sanguine tincta. Et clamavit ipse homo tune per hec verba :

« Je suis mor[t]. » Et intravit januam vireti predicti, que astatim fuit

clausa. Dicti autem Gula et Comberet, postquam janua predicta clausa

fuisset^-'^, recesserunt econtra platheam Molaris, in qua illos vidit inde pau-

lopost ex fenestris partis anterioris ipsius domus. Et quem hominem jjer

dictum Petrum Comberet ut supra percussum vidit ipse testis in crastinum,

in pede supermencionati vireti, quem dicit bene cognovisse, et quôd erat

illemet quem ipse Petrus Comberet percusserat. Deponitque quôd postquam

premissa gesta fuissent et rediisset ad fenestras anteriores dicte domus,

audivit pulsare grossum symballum Sti Pétri, quod per anthea non audi-

verat. Et tune fuerunt nonnuUi in eadem plathea Molaris et ante domum
predictam qui dixerunt per hec verba : « Messeurs, nous aurons une

[ajlarme aleurs, aleurs. » Et ceperunt tune cum eorum gladiis evaginatis

omnes currere per eandem platheam. Et aliud dicit se nescire deponere.

Joannes Vandelli. Idem fuit inquisitum cum hon. Johanne, filio quondam
Pefri Vandelli, cive gebennensi, teste jurato. Qui deponit quôd, die domi-

nica de qua suprà, post horam cène, circa horam septimam post meridiem,

ipse testis applicuit platheam Molaris, causa solacii. Et dum ibidem modico

tempore stetisset, supervenerunt Aymo Ballet, Nobiles Percevallus et Joh.

de Pesmes^^, Jacobm de Malodumo^'', Jacobus Mugnerii et plures alii quos

^* Le témoin veut parler d'une ruelle transversale qui, partant du Molard,

passait sous les fenêtres de Claude Chauvet et aboutissait à la ruelle con-

duisant de la Poissonnerie jusqu'au lac.

^* Des gantelets de mailles.

^* Le manuscrit porte, par erreur, clausa non fuisset.

^^ Ces deux frères appartenaient à une ancienne famille genevoise. Per-

cerai était écuyer de l'évêque Pierre de la Baume. Jean fut membre du
Conseil des L en 15.35. (Cf. Galiffe. Notices, III, 397.)
" Jacques de Malbuisson était du parti épiscopal (Cf. notre t. III, p. 124.

— Galiffe, o. c, I, 381, 383).
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dicit nescire nomin.ire, qui shiuil iu eadom plathcii in pacc déambulantes

steterunt. Tandem supervenerunt per rippam lacus équités Johannes Fa-

bri, Bizanezonus Dadaz et Amedeus Perrini, qui descenderunt equos

predictos, deinde paulopost venerunt ad dictam platbeam Molaris cum
Johanne Gula, Collognier juniore et certis aliis quos [dicit] se nescire

nomiuare. Deinde supervenit Dnus de Thorens, Petrus- Vaiidelli, Fran-

ciscus, filius Ludovici Chabodi et Iheronimus de Patronis... Et postquam

ipse Ddu3 de Thorens et ceteri superiùs nominati dictam platheam appli-

cuissent simul déambulantes, vidit ipse testis Johannem, filium Peiri

Eozetaz appeliatum laygueardentie[r]'*', qui deambulando secùs prenomina-

tum Nobilem PercevaUum de Pesmes, percussit spatula eundem nobilem

PercevaUum. Qui nobilis Percevallus tune eidem Johanni dixit per hec

verba : « Porquoy me pousse-tu? » Qui Johannes respondit : « Je me puys

aussi bien ])romene[r] por la plasse que toy, car je ilz est autan que toy. »

Qui Xobilis Percevallus dixit : « Illya assés plasse por tous nous sans me
frappe[r].*^ » Et post hec et plura alia verba inter eos ibidem habita, et duni

premissa lièrent inter eos, supervenerunt Amedeus Perrini, Joh. Fahri,

Joh. Gule, Joh. Surdi, qui omnes evaginaverunt gladios sucs cum pluribus

aliis eorum consociis. Nec non etiam dictus Nobilis Percevallus de Pesmes
cum etiam suis consociis, licet dicat se nescire dicere illum qui primo eva-

ginavit. Sed nuUus fuit qui percutteret, tractatu bon. Fran. Régis, Claudii

Bernardi et Fran. Fabri. Quod videns ipse testis recessit ad domum
habitacionis sui magistri, ut hal)eret gladium, quem tamen habere non

potuit. Sed rediit ad dictam platheam Molaris, ubi vidit plures gladios

evaginatos cum pluribus aliis et diversis personis que inter se ibidem cum
eorum gladiis evaginatis plures ictus trahebant : non tamen quôd viderit

aliquem vulneratum : Et inde rediit ad domum dicti sui magistri

Relicta Genod rpj)etita. Item fuit inquisitum cum Andréa, relicta ma-

gistri Hugonis Ginodi, teste jam supranominata jurata... Que reavisata

deponit, ultra supra per eam deposita^", se scire et verum esse quôd ipsa

testis in domo Johannis Chautems, in pede vireti cujus domus fuit com-

pertum cadaver quondani Reverendi D'" Pétri Werly, postquam audivisset

exclamationem de qua in sua precedenti de])osicione fit mencio, que est

hec videlicet : « Je suys mort, » — vidit ipsa testis in eadeni domo i)reno-

minatum Johannem Chautemps, qui dicebat quùd projiter tumultum qui

fiebat in plathea Molaris, nolebat pernoctare in eadem domo. Quem ipsa

testis soUicitavit ut iret ad ipsius testis domum liabitacionis... contiguam

per supra tectum. Qui Johannes adscendit usque ad domum habitacionis'-^

'^Fabricant de liqueurs fortes.

*^ Selon un autre témoin, Pierre Gerbel, les paroles échangées entre

de Pesmes et Bozettaz furent celles-ci : « Porquoy me frape-tu ? — Je ne

vous ballie. — Si fest bien. — L'on ne vous ozerat pas toche[r]. »

'^^ Voyez la page 491.
** C'est pour dire que Chautemps monta au second étage, chez Antoine

Charvet.
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Anthonii Charvet tonsoris, et inde rediit ex eo quôd non habiiit scalam ad

ascendendum super tectum : et quô inde yverit nescit, excepto quôd pau-

lopost supervenit ad eandem domum Colynus Chantemps, patruus ipsius

Johannis, à quo, si bene recordetur, intellexit quôd ipse Johannes Chaii-

temps se retraxerat in ipsius Colyni Chautemps domo habitacionis, in qua,

ut pariter intellexit, pernoctavit ipse Johannes, et quem Joannem inde

nunquam vidit ipse [1. ipsa]. Verô Colinus Chautemps, associatus eadem

teste, cum candela accessit ad locum in quo jacebat cadaver dicti quondam
Reverendi D^i Pétri Werly, et, viso eodem cadavere, junxit manus et

dixit : « Hé ! le gro malur de cestuy homme de bien. J'ay esté à la guerre

avesque son père et six de ses enfans. Je prie à Dieu que Dieu luy per-

donne. Faictes por le myeux que vous poi-rés, car je m'en vés, » — Geor-

gia... interrogante eundem Colinum quid esset actura. Et premissis gestis,

exiit solus ipse Colinus domum predictam, et inde illum non vidit.

(A la demande de Georgia, la veuve Ginod va consulter Claude Bernard.

Celui-ci, grièvement blessé dans l'émeute, fait dire à Georgia de s'adresser

à François Comte.) Que Georgia descendit et vocavit uxorem... Francisci

Comitis, que respoudit quôd erant in cubili : sic quôd redierunt ad do-

mum... Johannis Chautemps, in qua pernoctaverunt.

Et ulteriùs deponit quôd, post exclamationem predictam, ferè per spa-

cium temporis quarti unius bore, dum ipsa testis exiret domum sue babi-

tacionis, reperit aute januam vireti predicti Petrum Comberet aliàs Hospitis

et duos alios, quos dicit non cognovisse, nec sciret dicere si defferebant

aliquos gladios. Qui pulsaverunt ad januam dicti vireti, et dixit dictus

P. Comberet : « Par le sang Dieu, y ci a du sang. Hz doit estre céans.

Hz fault ronpre la porte. « Quibus fuit responsum primo per uxorem
Colleti Bocardi, deinde per ipsam testem, quôd exiverat foras et recesserat

per allorium. Qui tune omnes recesserunt...

Uxor Bocardi. Item fuit inquisitum cum bon. muliere Michia, uxore

Colleti Bocardi, teste jurata... Que deponit quôd, die dominica de qua

suprà, circa boram octavam cum dymidia post meridiem, dum ipsa testis....

applicuisset ante domum babitacionis sui viri, et vidisset certos gladios

evaginatos in... platbea Molaris, inducta timoré, quia pregnans, intravit

cum Colleto ejus viro domum sue... babitacionis, et apposuerunt se ambo
ad fenestras ejusdem domus que respiciunt super allorium domus beredum
quondam D"' de Brandis^^. Et postquam ibidem stetissent ferè per spacium

*^ Le Genevois Pierre de Pesmes étant devenu (par son mariage, vers

1478) co-propriétaire de la maison de Jacques de RoUe, située au Molard,

celle-ci fut appelée maison de Brandis, lorsque le susdit Pierre eut acbeté,

en 1482, la seigneurie de Brandis, dans le canton de Berne. Son fils, Jacques

de Pesmes, conseiller à Genève en 1523, était babituellement nommé M' de

Brandis. Il eut pour héritiers : sa fille, Jeanne de Pesmes, François de

Montmaijeur, mari de Jeanne, et leur fils Jacques. (Cf. Galitfe, o. c, III,

399, 400.)

En 1533, FrançoiH de Montmayeur, seigneur du Crest et de Brandis,
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temporis octave partis unius hore, vidit quendam bomincm quem dixit

tune non cognovisse nec cognoscere, qui currondo veuiei)at pcr ipsum

allorium tendendo à carreria Pessonerie contra aquam Rodagni. Et cum
fuit prope virotum domus in qua inbabitant Anthonius Charvet et

Johannes QiautempK, site prope ipsius allorium, stetit tremebundus et

ibidem cecidit et dixit : « Hélas ! je suis mort. » Et inde se relevavit et

intravit dictum viretum, cujus janua astatim clausa fuit. Et paulopost

supervenerunt ad eandem januam diverse persone...circa numerum duo-

decim cum gladiis evaginatis, quorum aliqui dicebant per bec verba :

« Ont est-ilz le traytre? oùt est-ilz allé? » Alter verô ipsorum dixit : « II-

let por yci. » Quibus ipsa testis respondit et dixit : « Hz n'y est pas, vous

ne le trouvères pas, car ilz soy en est allez por l'aliouz amont. » Quibus

auditis, ipsi socii omnes recesserunt dicentes : « Nous le trouverons bien. »

Nec vidit inde eodem die aliquem qui dictum viretum intraverit post

dictum hominem... nesciretque dicere que vestimenta defferret, que sibi

testi apparuerunt esse alba, nec quôd defterret aliquem gladium : et astatim

vidit lumen in eodem vireto... In crastinum autem de mane vidit januam
dicti vireti apertam et cadaver cujusdam bominis, quod publiée fertur

fuisse quondam R. domini Pétri Werly canonici, quod erat prostratum

in pede ipsius vireti. Et aliud dicit se nescire depouere.

eut des difficultés avec les magistrats genevois, au sujet de la cbapelle

construite dans la tour carrée de sa maison du Molard. Cette cbapelle

n'étant plus employée pour le service divin, le gouvernement y avait établi

un dépôt de poudre. (Voyez le Reg. du Conseil, 14 novembre 1533, 30 mars

et 18 nov. 1534.)

T. LX. 32


